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5 ans 
de loi Veil... 

POURSUIVRE 
LA LUTTE 

Janvier 1975 : après plusieurs années de luîtes 
pour imposer la liberté de l'avortement, la loi Veil 
entre en application. Pour cinq ans. Cinq ans au 
bout desquels le Parlement devra se prononcer sur 
un nouveau projet de loi gouvernemental. C e 
projet sera présenté au conseil des Ministres de ce 
mercredi 3 octobre. Jusqu'à la dernière minute, 
officiellement du moins, c'est le silence. Pourtant, 
on peut penser que la loi Veil sera reconduite dans 
les grandes lignes. C'est dans ce sens qu'inter
venait par exemple lundi soir, â la télévision, le 
Ministre de la Santé, qui qualifiait la loi Veil de « loi 
la moins mauvaise d 'Europe» en la matière. 

Il est donc à peu près certain qu'on n'assistera 
pas à un spectaculaire retour en arrière, qui 
susciterait une levée de boucliers. On ne voit 
d'ailleurs pas bien quelles raisons pourraient 
pousser le gouvernement à remettre en cause cette 
loi. Car si elle légalise l'avortement. la loi Veil est 
en même temps très restrictive. Bien sûr, certains 
hôpitaux ont un centre d'IVG. Mais combien n'en 
ont pas ? Combien limitent-ils au maximum le 
nombre d'interruptions de grossesse ? Bien sûr, 
légalement, jusqu'à 10 semaines, une femme peut 
demander une IVG. Mais tout aussi légalement, un 
médecin peut refuser de la pratiquer et interdire à 
son personnel de le pratiquer. Et tout aussi 
légalement, la barrière des démarches obligatoires 
rend impossible un grand nombre d'interventions 
dans le cadre légal, du fait des délais... Sans parler 
du prix encore élevé, du manque de moyens 
matériels, de l'absence d'accueil, des barrières 
discriminatoires pour les mineures et les immigrées. 
Ainsi donc, la loi votée en 1975 comporte en 
elle-même assez de restrictions pour que son 
application soit très facilement restreinte, sur le 
terrain. Cinq ans après, on peut dire sans risque 
d'être démenti que chaque progrès, même limité, 
dans la prise en charge par les hôpitaux, de ce 
problème qui touche des milliers de femmes, a été 
le fruit de luttes opiniâtres. Combien d'hôpitaux 
ont d û être occupés pour l'ouverture d'un centre ? 
Combien de fois a-t-il fallu une pression continuelle 
pour les maintenir I 

C'est pourquoi, aujourd'hui, et quel que soit en 
fin de compte le texte proposé par le gouver
nement, on ne peut en rester au seul terrain 
législatif. L'expérience a prouvé qu'il fallait en 
même temps poursuivre la mobilisation sur le 
terrain, dans les hôpitaux, dans les quartiers. La 
manifestation nationale des femmes, le 6 octobre â 
Paris, doit donc être relayée par de multiples 
initiatives, dans tout le pays. 

Une lutte de longue haleine nous attend, 
qui nécess i te une mobi l isat ion m a s s i v e . A 
l'heure o ù le gouvernement, pour faire face au 
chômage, veut renvoyer le maximum de femmes 
au foyer, il n'est certainement pas disposé à une 
politique plus «libérale». D'autant que la lutte des 
femmes pour la libération de l'avortement, c'est 
aussi la lutte pour l'ensemble de leurs droits : droit 
d'avoir les enfants qu'elles désirent, quand elles le 
désirent, lutte pour avoir les moyens de les élever, 
pour le droit au travail, à l'indépendance économi
que ; le droit de participer à part entière à la vie 
sociale, aux luttes des travailleurs. Sur toutes ces 
exigences, la bourgeoisie ne nous fera pas de 
cadeau I 

Mon ique C H E R A N 

Lire notre dossier 
en pages 6 et 7 

TOUR DE V I S 
S U R L A S A N T E 
Barrot annonce à la télévision 

• Hausse du ticket modérateur ( + 5 %) 

• Contrôle accru des arrêts de travail 

• Renforcement du pouvoir 
des médecins de la Sécurité Sociale 

Barrot l'a 
dit : la 
chasse aux 
arrêts de 
travail va 
être 
renforcée. 
Mais d'où 
viennent-ils, 
ces arrêts, 
sinon des 
conditions 
de travail 
imposées 
parle 
patronat ? 

L I R E 
EN P A G E 9 

LES CRS 
EXPULSENT 

28 RESIDENTS 
DU FOYER 

SONACOTRA DE 
MONT-SAINT-MARTIN 

PRES DE LONGWY 

L I R E EN P A G E 12 

30° anniversaire 
de la République 

populaire de Chine 
Samedi, 

un numéro spécial 
du Quotidien du Peu, 
20 pages, incluant un s u p p i ô i 

spécial de 12 pages consacr 
à la Chine 



2 - 3 octobre • U» Quotidien du Peuple 

Assemblée Nationale 

CE QUI SERA DISCUTE 
CET AUTOMNE 

L a «es t mu parlementaire d'automne, qui s 'est ouverte mardi 2 octobre et se 
terminera le 20 décembre , peut en fait être divisée en deux parties ; d'une part 
l 'examen du budget pour 1980, budget qui sera examiné chapitre par chapitre, ligne 
par ligne et d'autre p a n l 'examen « n o r m a l » d'un certain nombre de projets de lois, 
déposés durant l'été, ou déjà discutés en commiss ion , par le sénat, ou en première 
lecture é l 'Assemblée Nationale 

L'ordre du jour définitif des travaux n'est pas encore adopté, et le gouvernement 
peut toujours. A tout moment, imposer la d iscuss ion de son choix. Cependant , en se 
référant B U « p r o j e t » d'ordre du jour tel que l'a défini le conseil des ministres du 26 
septembre, on peut dresser une première l iste de ce qui sera discuté - et adopté -
durant cet automne. Si l'on met a part la d iscussion budgétai re , trois types de sujets 
et de discussions se dégagent : 

— Des lois portant atteintes aux libertés démocrat iques et au pouvoir d'achat das 
travail leurs vont être adoptés : c 'est le cas avec les lois Bonnet -Sto lé ru concernant 
les immigrés, c'est aussi le cas avec la loi réglementant le droit d 'aff lchaga, c'est 
oncore le cas avec la loi i u r le f inancement de la Sécurité Sociale . 

— Certaines lois, en discussion depuis longtemps, vont venir au vote définitif 
El les seront l 'occasion d'un affrontement entre les deux c lans de la majorité . on le 

verra lorsque seront duscutées la réforme des f inances locales, la loi sur l 'actionnariat 
•t la participation, ou encore celle sur le développement des responsabil ités des 
col lect iv i tés locales. 

— Enf in , deux «débats sans v o t e » seront organisés, sur la loi de programmation 
mil itaire, et sur la politique famil iale. Ces débats auront le double rôle d'une p i n de 
tester l 'unité de la majorité sur ces points, d'autre part de voir comment les 
amender avant propositions déf ini t ives. 

La réglementation 
du droit d'affichage 

Le projet sur la n réglementation de la publicité extérieure 
et des enseignes» a déjà été examiné, mais il n' a pas pu 
être voté, «faute de temps». Derrière de douces préoccu
pations écologiques, [«éviter la publicité tapageuse»), il 
s'attaquent largement au droit d'affichage politique. D'une 
part, l'affichage sera interdit sur les neuf dixièmes des 
zones urbaines, et d'autre part, des amendes extrêmement 
lourdes (plusieurs m riions I seront appliquées automatique
ment non pas aux colleurs d'affiches, mais aux organisa
tions qui s'expriment au travers de ces affiches. Seule dé
rogation prévue : les périodes électorales, lé où les partis 
recourent é l'affichage sauvage. C'est la liberté d'exprès 
sion qui est ici en cause, puisqu'aussi bien l'affiche est une 
des seules possibilités d'expression de ceux à qui le pouvoir 
interdit l'accès aux média. 

Les lois Bonnet-Stoléru 
En mai et juin, le gouvernement a avancé coup sur coup 

deux projets de loi : l'un traitant des «conditions d'entrée et 
de séjour en France des étrangers et portant création de 
l'Office national d'immigration», l'autre traitant des «condi
tions de séjour et de travail des immigrés en France». Les 
parlementaires ont refusé l'examen de ces textes, non par 
désaccord, mais parce qu'ils estimaient qu'ils ne devaient 
faire qu'un seul et même projet de loi Le fond de ces lois 
est connu (voir QdP du 29-30/9) : il s'agit d'organiser le dé 
part, volontaire et par expulsion policière, de plusieurs cen
taines d'immigrés, accusés, selon l'idée raciste la plus sim
pliste, de «prendrele travail des Français». 

Ces lois sont parmi les plus iniques qu'aura a examiner 
l'Assemblée Nationale. Dès maintenant, la mobilisation la 
plus large s'impose pour mettro en échec leur application. 

La loi sur l'interruption 
volontaire de grossesse 

L a «loi Veil» a été votée le 29 novembre 1974, par 284 
voix contre 189. Sur les 291 députés de la majorité, seuls 99 
ont voté en sa faveur. Devant l'ampleur du débat, et sur
tout devant la virulence des attaques de la droite, le gou
vernement avait décidé, fait rarissime, de fixer une limite de 
temps au champ d'application de cette loi : cinq années. Le 
gouvernement doit donc établir un nouveau projet de loi, 
lors du conseil des ministres de ce mercredi 3 octobre. La 
nouvelle loi ne viendra en discussion qu'après l'examen du 
budget, soit aux environs du 20 octobre. (Voir notre 

dossier). 

Le financement 
de la Sécurité Sociale 

Plusieurs Dispositions de loi font suite aux décisions 
prises par le gouvernement à la fin du mois de juillet. En 
effet, s'il est des domaines où le gouvernement peut agir 
par décrets (augmentation de 1 % des cotisations) ou par 
«consignes» (limitation des dépenses hospitalières), il en 
est d'autres où il doit en passer par l'Assemblée Nationale. 

Le nouveau projet de loi s'inspirera largement de celui 
déposé le 29 juin derniei, et qui prévoit notamment : 

que les chômeurs de plus de 55 ans, disposant de la 
«garantie de ressource» devront doiônavant verser des co
tisations sociales. 

- que les retraités devront cotiser à la caisse d'assurance 
vieillesse. 
- et enfin, que les exploitants agricoles devront payer plus 

de cotisations sociales. 
A ces mesures s'en ajouteront d'autres, concernant 

l'augmentation des taxes de l'Etat sur le tabac et les al 
cools. Ces mesures seront prises dans le cadre de la discus
sion budgétaire. 

La loi d'orientation 
agricole 

Les finances locales, 
et le développement 
des responsabilités 

des collectivités locales 

Voila bien le véritable serpont do mer de nos députés, 
puisqu'aussi bien ces textes se discutent, s'amendent et se 
commissionnent depuis plus d'un an maintenant. Comme 
son nom l'indique, le projet sur le développement des res 
ponsabilités des collectivités locales envisage de transférer 
vers celles-ci un certain nombre de pouvoirs aujourd'hui 
détenus par l'Etat. On ne peut le disjoindre des mesures 

Cette loi a été mise en chantier au lendemain du discours 
de Giscard à Vassy, en 1977 Plus que des mesures concrè
tes, il s'agit pour le gouvernement de définir un cadre d'en
semble, susceptible d'être précisé au fur et è mesure Trois 
grandes idées dominent cette loi : une réforme tout 
d'abord : faire en sorte que les jeunes agriculteurs aient 
moins de difficultés à acquérir des terres, et cela passe par 
une réforme foncière d'ampleur. Ensuite, il s'agit pour la 
gouvernement d'établir «l'égalité complète», en matière 
sociale et fiscale, entre les agriculteurs et les autres catégo
ries de la population. Très concrètement, cela se traduira 
par une augmentation des charges pour les petits paysans, 
ceux-là même dont le revenu est en constante dégradation. 

Enfin, la loi d'orientation définie est très vague : priorité è 
l'alimentaire pour les vingt apnées a venir. Sens que les 
moyens soient précisés, l'agriculture se voit promue au 
premier rang des industries du futur. 

concernant les finances, l'in n'allant pas sans l'autre. Ces 
deux projets, jadis qualifiés de «révolutionnaires», se heur
tent é une difficulté majeur»; il y a beaucoup de maires 
parmi les parlementaires, et chacun d'entre eux entend ne 
pas léser ses intérêts propres. Ainsi, le projet sur les finan 
ces prévoit la possibilité pour les communes de fixer 
elles mêmes le taux de certains impôts tollé général : les 
patrons craignent que les municipalités de gauche alourdis 
sent par trop leurs impôts locaux, tandis que ces dernières 
hésitent à prendre la responsabilité des impôts qui pèseront 
sur la population. 

La loi de programmation 
militaire 

Sans vote, elle sera cependant l'occasion d'un vaste dé
bat. Certes, l'accent mis sur le développement de la force 
de dissuasion stratégique y est réaffirmé ; cependant, le 
débat amorcé cet été sur l'éventualité d'un rapprochement 
entre les systèmes de défense européens rebondira è cotte 
occasion. 

La loi sur l'actionnaria 
et la participation La politique familiale 

Il s'agit plus de redonner vigueur à la vieille loi de 1969 
plus que d'en créer une nouvelle. Il semble qu'il s'agisse là 
d'une initiative interne à la majorité : parler de «participa 
tion», c'est se concilier à peu de frais les gaullistes du R P R . 
Avant même que le projet ne soit connu avec précision, le 
lait que lu gouvernement n'y attache que peu d'importance 
indique é quel point il n'y a rien à en attendre. 

Ld non plus, il n'y aura pus de vote, et les députés se 
contenteront de discuter sur les difficultés démographi
ques, ou l'absence de véritable politique familiale. Ce débat 
a été imposé par le RPR, qui veut en faire le pendant du dé 
bat sur la « lo i Vei l » Avec un objectif précis : prouver la 
nocivité de l'avortement libre dans un pays où sévit In dé
natalité. 
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LUTTES OUVRIERES IM 

DIFFERENTES LECTURES DU RECENTRAGE 
E n s e l ivrant à de v io lentes a t taques dans Y Hu

manité de samedi dernier et en réc id ivant dans 
l 'édit ion du m ê m e journal daté d u lundi 1 " octobre, 
la di rect ion du P C F a voulu donner ô «l'affaire du 
colloque sur l'informatique» une vdimension na
tionale)» 

Giscard et les s iens font , su ivant les jours , des 
apels de pied ou des c l ins d'cell é des leaders de ce 

De quoi s'agit-il ? C'est 
la question que l'on est 
tenté de se poser après 
avoir lu «L'Humanité» de 
samedi dernier. Il n'est en 
effet pas facile de démêler 
les faits et les apprécier è 
leur juste valeur parmi le 
défer lement de phrases 
v e n g e r e s s e s b o u r r é e s 
d'adjectifs peu amènes è 
rencontre de la direction 
de la CFDT et tout par
ticulièrement de son secré 
taire général. 

E x a m i n o n s les faits : 
Maire a participé à un col
loque baptisé «informati
que et société» à l'invita
tion du gouvernement. Au 
coure de ce colloque, il a 
rappelé les proposit ions 
que fait sa centrale en ce 
qui concerne la défense 
des libertés face au déve
loppement de l'informati
que. Jusque-là. rien d'a
normal. Cette pratique est 
courante de la part des 
leaders syndicaux et cer
tains vont môme jusqu'à 
affirmer que la direction de 

la CGT n'a pas participé à 
celui sur l ' informatique 
pour des raisons unique
ment conjoncturelles. 

Or donc, Edmond Maire 
défend les positions de son 
syndicat dans un colloque 
ou fourmillent patrons et 
hauts fonct ionnaires de 
tout acabit. On se doute 
bien que ce n'est pas dans 
ce cadre que progresseront 
les revendications les plus 
urgentes des travailleurs 
telles le pouvoir d'achat ou 
l'emploi. Mais, il n'en faut 
pas plus pour déclencher 
un véritable tir de barrage 
de la direction du P C F . 

E N C O R E 
UNE P E T I T E P H R A S E 

Car, il y a eu une petite 
phrase de Giscard invitant 
ses ministres a s'intéresser 
aux proposit ions de la 
CFDT . Le jeu n'est pas in
nocent ; il correspond è 
une tactique déjà ancienne 
du pouvoir giscardien, et 
ne mène de toutes façons 

que beaucoup appellent «la gauche non commu
nistes. Ce la ne date pas d'aujourd'hui . Ce qui est 
nouveau , c'est la personnal i té v isée cet te fo is -c i : 
E d m o n d Maire , secréta i re généra l de la C F D T , qui 
vient d 'arracher une s ignature à la direction de la 
C G T a u bas d'un texte qu' i l a quas iment réd igé tout 
seu l . Edmond Mai re qui vient de qualifier d'inutile» 
sa rencontre pour r ien a v e c le Premier min is t re . 

La direct ion du P C F voudrait rendre c o m p l è -

jamais à rien ; en ce qui 
concerne les intérêts des 
travailleurs s'entend. E n 
l'occurence, il aura pour 
effet de tondre encore un 
peu plus les relations entre 
les directions des deux 
grandes c o n f é d é r a t i o n s 
synd ica les . S a n s doute 
d'ailleurs était-ce l'un de 
ses objectifs 

Immédiatement, la direc 
tion du PCF fait donner la 
grosse artillerie. A pleines 
pages et gros titres dans 
«L'Humanité». Inutile de 
s'étendre lé-dessus, on a 
entendu rabôcher les «ar
guments» des centaines 
Ides milliers) de fois depuis 
la débâcle de mars 1978. 
Arrêtons-nous plutôt sur le 
motif d'une telle hargne 
1981 approche. La compé 
tition s'annonce serrée ; 
entre droite et gauche sans 
doute ; mais a u s s i , et 
peut-être surtout A l'inté
rieur de la gauche. Il faut à 
tout prix pour la direction 
du PCF se singulariser. 

montrer qu'elle est diffé
rente des autres, que le 
PCF est le seul parti qui 
«ne collabore pas avec 
Giscard» et sa «politique 
d'eutéritê. de chômege et 
d'abandon national». D'ail
leurs, on voit beaucoup les 
notables du PCF s'agiter 
en ce moment, A dire vrai, 
ils ne savent plus ou don
ner de l'écharpe Ils ten
tent ainsi d'accréditer l'i
dée parmi les travailleurs et 
la frange de leurs propres 
militants qui se posent des 
questions, d'un parti é l'of
fensive , partout présent 
sur le terrain des luttes et 
qu i , lu i , « n e co l labora 
pas» , n'accepte pas le 
«consensus social» récla
mé par Giscard. Il est pos
sible que cette agitation 
fébrile parvienne à émou 
voir certains électeurs so
cialistes inquiets. Il est 
prouvé en tout cas qu'elle 
n'a aucune portée pratique 
pour faire avancer les re
vendications des travail
leurs. 

tement inopérant l 'accord s i g n é entre les deux 
confédéra t ions le 17 septembre qu'el le ne s ' y 
prendrait pas aut rement . 

Le secréta i re général de la C F D T en tout c a s n'a 
pas du tout appréc ié les a t taques très dures lancées 
contre lui dans Y Humanité. Il y r é p o n d séance 
tenante dans une in terv iew au Matin du !•* 
octobre, en te rmes eux auss i très durs. 

POSER 
CORRECTEMENT 
LES PROBLEMES 

Maire — comme tout un 
chacun - est en droit, 
dans ces conditions, de 
contester à le direction du 
PCF sa prétention à don
ner des leçons de lune, 
elle dont la politique «tend 
à enfermer le mouvement 
ouvrier dans l'inefficacité». 
Dans tous les cas, Maire 
précise qu' i l n'est pas 
question pour lui de «céder 
eu terrorisme verbal du 
PCF». Cette opposition ô 
la politique du diktat pra
tiquée en permanence par 
la direction du PCF semble 
être une constante de la 
part de 1* J irectk>n CFDT 
depuis 1 S'i l s'agit de 
s'opposer a ses orienta
tions chauvines, é sa po 
litique d'action inefficace 
(considérée du point de 
vue des revendications ou
vrières), alors tant mieux. 

Il reste que des ambi
guïtés demeurent et que 

les problèmes ne sont pas 
solidement posés sur leurs 
pieds par le secrétaire gé
néral de la CFDT. Coller 
aux aspirations des travail
leurs, faire preuve d'oftica-
cité, refuser les combinai
sons d'état-major qui «bra
querait ses jumelles sur 
l'élection présidentielle de 
1961», voilé un langage qui 

doit plaire à de nombreux 
militants de la C F D T et 
qui, au demeurant, sonne 
juste. Mais, le problème 
fondamental, et c'est tou
jours le môme, c'est celui 
de la construction du rap
port de forces, sans lequel 
Maire pourra toujours ex
poser ses vues dans des 
colloques ou ê l'Hôtel Ma
tignon sans le moindre ré
sultat. Là-dessus, les dé
clarations vagues et géné
rales de la direction C F D T 
n'apportant pas plus 
d'éclairage aux militants et 
aux travailleurs. 

G é r a r d P R I V A T 

Rassemblement 
de samedi à Garges 

QUELQUES REACTIONS 
DE SYNDICALISTES 
RECUEILLIES 
SUR LE TERRAIN 

DES EXCLUS 
D E LA CFDT 
A USINOR 

DUNKERQUE 
«Ceia tait peu de temps 

que nous sommes au cou
rant de la lutte qui se 
mène dans les foye rs . 
C'est difficile de porter une 
appréciation sur la journée 
avant que nous en ayons 
discuté entre nous. C'est 
certain que cet te lutte 
donne l'impression d'être 
oncoro isolée. Cela s'expli
que d'ailleurs au moins en 
partie par l'attitude des di
rections syndicales. On a 
constaté dans le dernier 
art ic le de Syndicalisme 
Hebdo (organe de la CFDT 
NDLR) que la confédéra
tion avait par rapport à 
cette lutte la même dé 
marche que par rapport à 
nous lorsqu'ils nous ont 
exclus et même par rap
port à la situation dans la 

sidérurgie. Par exemple, ils 
veulent les amener à négo
cier loyer par foyer. Nous, 
ils voulaient nous amener à 
négocier les licenciements 
bassin par bassin. 

On peut aussi établir un 
autre parallèle : de la mê
me manière que les rési
dents doivent se battre 
contre la mairie de Garges, 
nous avons eu par le passé 
en tant que section syndi
cale à nous battre contre 
le maire socialiste de 
Grande Synthe qui voulait 
lui aussi imposer un quota 
d'immigrés. 

Ce que nous constatons, 
c'est que la lutte des rési
dents est aujourd'hui une 
des seules luttes en France 
qui refuse les compromis
sions. Il ne fait aucun dou
te pour nous que le comité 
de coordination est seul 
représentatif des résidents 
Sonacotra. 

Les militants de la sec
tion dissoute de Dunker-
que vendeient aussi la bro
chure qu'ils ont éditée 
dans laquelle Us décrivent 
dens quelles conditions ils 
ont été exclus de la CFDT. 
Us s'estimaient satisfaits 
des nombreuses discus
sions qu'ils ont pu avoir à 
leur stand et du nombre de 
brochures vendues, près 
de 150... 

D E S M I L I T A N T S 
D E L A C F D T 

D E S C A B L E S D E LYON 
A L Y O N 

«Nous estimons très po 
sitif que ce rassemblement 
se soit tenu, mais il reste 
encore un long chemin à 
parcourir pour construire le 
rapport de forces qui per
mettra d'empêcher les lois 
de passer ou d'empêcher 
Inui application». 

s * 
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POLITIQUE 1 

• Sud contraint 
de cesser sa parution 
hebdomadaire 

Sud annonce dans son numéro 177 qu'il est 
contraint de cesser sa parution hebdomadaire. A 
l'origine de cette décision, des difficultés financières, 
bien sûr. L'équipe de l'hebdomadaire régional précise 
qu'il lui faut trouver 500 000 F avant le I - ' janvier, 
pour repartir sur de bonnes bases. D'ici là. Sud ne 
cessera pas totalement d'exister, puisque trois 
numéros paraîtront, les 13 octobre. 10 novembre et 8 
décembre. 

On peut reprocher à Sud un certain ceucumenisme 
de gauche qui donne parfois de curieux résultats. On 
peut lui reprocher un ton qui n'est pas toujours celui 
de la lutte. Il n'empêche que la disparition de Sud 
serait une bien mauvaise chose, pour les habitants 
d'une région o ù l'information est monopolisée par la 
presse d'argent, Midi-Libre ou Sud-Ouest. Pour tous 
ceux qui pensent que l'aspiration à travailler et vivre 
au pays n'est pas un vain mot. 

• Candidat à la 
candidature 

Lundi, sur France-lnter, le député socialiste Jean -
Pierre Cot a estimé que Rocard était le meilleur 
candidat pour le P S en 1981. Cette position intervient 
après qu'un sondage d'opinion donnant Rocard 
mieux placé que Mitterand ait été publié à grand 
fracas juste avant la réunion du comité directeur du 
P S . Mitterrand indiquait à ce sujet que «/es sondages 
favorisent ceux gui (es commandent». 

m Un candidat du Front 
National en 1981 

Jean-Marie Le Pen se présentera pn, ..olement 
comme candidat à la présidence de la République 
pour défendre les couleurs du Front national 
(fasciste). «Nous avons besoin d'un chef», a-t-il 
précisé. 

Le Pen avait déjà été candidat aux élections de 
1974, où il avait recueilli 0 , 7 5 % des suffrages 
exrimés. 

RPR : on ravale la 
façade 

Nouvelle année politi
que, nouvelles méthodes, 
nouveaux h o m m e s . L e 
RPR change, sinon dans le 
fond, du moins dans la 
forme. C'est ce jeudi que 
Chirac doit faire connaître 
tria réorganisation des 
structures et des méthodes 
du mouvement», telle 
qu'elle avait été évoquée 
lors du comité central du 
23 septembre. 

C e t t e r é o r g a n i s a t i o n 
s'accompagne d'un cham
bardement assez grand 
dans les instances diri
geantes. Alain Devaquet, 
secrétaire général depuis 
avril 1978, quitte son pos
te, o ù lui succède Bernard 
Pons, député de l'Essonne 
et ancien secrétaire d'Etat 
à l'Agriculture dans le gou
vernement Chaban-Delmas 
en 1969. Pour importante 
qu'elle soit, cette modifica
tion est cependant sans 
commune mesure avec le 
départ des deux «conseil
lers» de Chirac, Marie-
France Garaud et Piene 
Juillet. D'une part, parce 
que Devaquet n'a jamais 
pesé d'un grand poids 
dans la détermination de la 
politique du R P R , d'autre 
pari, parce qu'il reste pro
che de Chirac : il devient 
«conseiller scientifique» du 
RPR, et surtout «chargé 
de mission auprès du mai
re de Paris». Notons au 
passage que la mairie de 
Paris devient un véritable 
vivier chiraquien... D'au
tres modifications aux stru-
tures du RPR seront con

nues ce jeudi : on parle du 
départ d'un certain nombre 
de délégués nationaux ou 
régionaux, de même que 
celui de Pasqua, qui tient 
pourtant la main sur le 
tout puissant secteur «o r 
ganisation» du RPR. 

Ces modi f icat ions de 
personnel répondent à 
deux objectifs politiques. Il 
s'agit d'abord pour le R P R 
de faire la preuve que son 
attitude envers la majorité 
a évoluée : moins de décla
rations agressives, moins 
de « c o u p s » spectaculaires, 
et plus de «propositions 
constructives», suscepti -
bles, le cas échéant, de 
mettre le gouvernement au 
pied du mur. La deuxième 
raison est plus pragmati
que : chef incontesté du 
R P R , Chirac entend cepen
dant faire payer les diffi
cultés passées à des sous-
fifres. Au R P R , quand ça 
ne marche pas, c'est tou
jours de la faute aux au 
tres. 

L'arrivée d'une nouvelle 
équipe aux côtés de Chirac 
ne changera pas pour au 
tant le fond de la politique 
gaulliste : il s'agit toujours 
pour le RPR de pratiquer 
ce difficile exercice de fu -
nambulisme qui consiste à 
rester dans la majorité tout 
en tentant de ne pas être 
assoc ié à s e s m a u v a i s 
coups. Exercice usant s'i l 
en est Devaquet, Pasqua 
et quelques autres en font 
l'amère expérience. 

La «stratégie des sourires» de Giscard 

SOUS LE CONSENSUS, 
LES PRESIDENTIELLES 

Il ar r ive , en pol it ique, que des pet i ts e l les pro
voquent un grand c h o c . Preuve nous en est d o n n é 
c e s jou rs - c i a v e c tous les r e m o u s qui suivent les 
phrases de G iscard , Lecanuet et S to lé ru sur le 
« c o n s e n s u s » . A peine ces propos ava ient - i l s été 

tenus que tout s 'embrasa i t : éd i tor iaux vengeurs de 
l ' H u m a n i t é , indignat ions du R P R , protestat ions vé 
h é m e n t e s ou n u a n c é e s du P S , e t c . . Ma is pourquoi 
une telle ag i tat ion, et surtout pourquoi aujour 
d'hui 7 

A u centre de cette nou
velle polémique, une déjà 

'vieille idée : celle du con
sensus, avec comme tra
duction politique une « o u 
verture à gauche» de l'ac
tuel gouvernement. L'idée 
n'est pas n e u v e , pu is -
qu'aussi bien Giscard tente 
de la mettre en pratique 
depuis 1974, avec comme 
ambition de créer un vaste 
rassemblement des centres 
susceptibles de n'avoir plus 
besoin des « e x t r ê m e s » , 
R P R et PCF . De ce point 
de vue, on peut mettre à 
l'actif de Giscard sa cons

tance : des réformes de 
1974 à l'arrivée des pre
miers radicaux au gouver
nement, en janvier 1976, 
de l'opération Fabre aux 
grandes consultations de 
I'après-mar9 1978, beau
coup de choses ont été 
tentées. Mais en vain. Les 
raisons de ces échecs ré
pétés sont suffisamment 
connues pour qu'on ne s'y 
attarde pas : le poids des 
consul tat ions é lectora les 
dans ce pays, leurs répé
titions dans des laps de 
temps très rapprochés (74, 
77, 78, 81) font que les 
coalitions en place sont 
c o n d a m n é s , d u moins 
pour le moment, à le res
ter : Giscard ne peut pas 
se permettre de heurter de 
front le R P R , de même 
que le P S ne peut pas 
tourner trop vite la page 
de l'union de la gauche, 
sous peine de perdre son 
crédit électorel. 

Il s'agit là d'une des 
données essentielles de la 
v ie polit ique bourgeoise 
aujourd'hui. 

L ' I M P O S S I B L E 
R A L L I E M E N T 

On peut dès lors s'in
terroger sur la fonction des 
petites phrases en ques
tion, que ce soit celle de 
Giscard appellent les mi
nistres à «réfléchir» aux 
propos de Maire lors du 
colloque sur l'informatique, 
ou celle de Lecanuet van
tant le fait qu'il y a , à 
gauche , « d e s hommes 

responsables portant sur 
les diflicuités de l'heure un 
diagnostic courageux» . 

L e s g iscard iens v i e n 
draient - i ls de découv r i r 
soudainement des conver
g e n c e s ? C e r t a i n e m e n t 
pas. Les convergences en
tre une droite libérale et la 
social-démocratie sont 
établies depuis longtemps, 
et il n'y a guère que la 
direction du PCF à les 
avoir passées sous silence 
de 1972 à 1977. Tout au 
p lus peut -on remarquer 
une certaine précision dans 
ce domaine, née notam
ment de révolution des 

torat, et tout politicien qui 
«retourne sa veste» est 
condamné à perdre sa cré
dibilité : Brousse, Fabre et 
quelques autres en ont fait 
l'amère expérience. Il est 
significatif de ce point de 
vue, de constater que mê
me Rocard affirme son at
tachement à gauche, parce 
qu'il sait qu'un avenir bril
lant en politique et au P S 
est à ce prix. 

L E C A L C U L DE 1981 

La vraie raison des der
nières « o u v e r t u r e s » de 
Giscard relève d'un calcul 
plus prosaïque, qui s'inscrit 

pitaliser quelques-une de 
ces voix- là. Reste à faire 
en sorte que le P S n'ait 
qu'un score modeste. Pour 
ce faire, Giscard mise sur 
les querelles de la gauche : 
comme tout le monde, il a 
constaté que le polémique 
incessante entre PCF et 
P S nuisait essentiellement 
à ce dernier, dont un cer
tain nombre d 'é lec teurs 
découvrent qu'il n'est pas 
le parti de gauche qu'il dit 
être. Il s'agit pour Giscard 
de compromettre le P S , 
quitte à ce qu'un certain 
nombre d'électeurs tradi
tionnels de la gauche pas
sent du P S au PCF . Tout 

rocardiens. 

S'agit-il alors, de la part 
du pouvoir, d'une tentative 
ouverte de d é b a u c h a g e 
des dirigeants, voire de 
certains militants, de gau
che ? Là encore, ce n'est 
pas très réaliste, et Giscard 
s'y connaît suffisamment 
en politique pour ne pas se 
tromper là-dessus. Le P S 
est aujourd'hui solidement 
ancré à gauche : le con
grès de Metz l'a prouvé, 
l'élaboration du «projet so
cialiste» aussi. Pas par vo
cation, bien sûr, mais par 
réalisme politique, et élec
toral : la fracture entre 
gauche et droite est nette
ment marquée dans l'élec-

directement dans la course 
aux président iel les de 
1981. Pour être assuré de 
sa réélection, le candidat 
Giscard — car il sera can
didat — doit s'assurer de 
deux choses : distancer au 
premier tour Chirac, rival 
de droite, et faire en sorte 
que le candidat socialiste 
n'obtienne qu 'un score 
modeste, toujours au pre
mier tour. Les voix qui 
assureront la suprématie 
giscardienne sur le RPR ne 
peuvent venir que du 
magma centriste — centre 
droite ou centre gauche — 
qui aujourd'hui (ait la dé
cision. En s'ouvrant à la 
gauche, ne fusse qu'en 
parole, Giscard espère ca -

cela avec en tête une 
constatation de bon sens : 
plus le P S sera en position 
de faiblesse vis-à-vis du 
PCF au soir du premier 
tour, et moins la gauche 
aura de chance de succès 
au deuxième tour. 

Tel est le sens des 
appels a u « c o n s e n s u s » 
d'aujourd'hui. Le reste, les 
«projets de civilisation», les 
grands desseins communs 
pour « le passage de l'an 
2 000», c'est pour après 
les présidentielles. Encore 
que, n'est-ce pas, les lé
gislatives ne sont pas loin : 
1983, c'est demain... 

N. D U V A L L O I S 

Importantes 
manœuvres de blindés 
en Franche-Comté 

Du 1 " ' au 7 octobre, des manœuvres blindées, les 
plus importantes jamais organisées en France, se 
déroulent en terrain libre, sur les territoires des dépar
tements de la Haute-Marne, de la Haute-Saône, du 
Doubs et du J u r a . 17 000 hommes, 900 blindés, 120 
hélicoptères et 200 avions participent à ces manœu
vres, qui met en jeu la 6* division blindée basée à 
Strasbourg et la 7" division basée à Besançon ainsi 
que la 10" division, basée à Chélons sur-Marne, qui 
jouera le rôle de l'ennemi. 

Des observateurs de l'ensemble des pays signataires 
des accords d'Helsinki ont été invités : l ' U R S S a fait 
savoir qu'elle acceptait l'invitation. Giscard devait 
assister ce mercredi après-midi à une partie de ces 
manœuvres. 

• Remaniements au PCF 

Le PCF rajeunit ses équipes municipales. Après le 
maire de Saint Ouen, c'est celui de Choisy-le-Roi, 
Fernand Dupuy, qui vient de demander «à être 
déchargé de son mandat de maire». Autre chenge-
ment au PCF : l'ancien secrétaire fédéral des Yvelines, 
François Hilsum, ayant été nommé «directeur adjoint» 
de L'Humanité, est remplacé à la tête de cette 
importante fédération du PCF par Claude Pondemer, 
37 ans. Par ailleurs, la fédération de Seine-Maritime 
du PCF vient de faire une recrue de choix : Bernard 
Robinet, maire adjoint du Havre, mais aussi ancien 
membre du comité directeur du MRG, dont il fut un 
des fondateurs avec Robert Fabre. Tout en dénonçant 
Mitterrand, il explique son adhésion par sa volonté 
«de construire l'union dans la clarté». Un connaisseur. 
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CONTRE LES LOIS RACISTES DE DIVISION, 
LA MOBILISA TION DOIT S'INTENSIFIER 

Les par lementa i res vont c o m m e n c e r leur e x a m e n 
des projets de loi su r l ' immigrat ion dès le début de 
la sess ion d 'automne. E n ef fet , ô partir de ce 
mercred i 3 octobre, la c o m m i s s i o n des lois d u 
Sénat v a travai l ler sur les tex tes . E n pr inc ipe, le 
Sénat devrait p rocéder à la d i scuss ion des projets 
le 30 de ce m o i s . Le pouvoir semble déc idé à fa i re 
v i te , à ne pas « la isser traîner les c h o s e s » . Of f ic ie l 
l ement , ces textes sont présentés c o m m e dest inés à 
s impl i f ier les démarches à e f fectuer par les t rava i l 
leurs i m m i g r é s pour l 'octroi des papiers nécessai res 
à leur séjour en F rance . I l ne s 'agit é v i d e m m e n t 
p a s de cela pour la bourgeoisie. E n fart, le pouvoir 
veut faire retomber ta responsabi l i té d e la cr ise et 
du c h ô m a g e sur la partie immigrée de la c lasse 
ouv r iè re et porter a ins i un r o n n sévère à s e s 

capac i tés de lutte. 
Ces projets e x t r ê m e m e n t répress i fs ont s o u l e v é 

des vagues de protestat ion. Dé jà , avant les v a 
c a n c e s , des voix nombreuses s 'étaient é levées pour 
d é n o n c e r les in tent ions d u gouvernement et le 
Sénat s'était v u cont ra in t , devant l 'ampleur de la 
protestat ion populaire, de repousser l ' examen de 
c e s projets de loi à sa sess ion de rent rée , pensant 
a ins i laisser le t e m p s aux choses de « s e c a l m e r » . 

Cette mobi l isat ion contre les projets gouverne
mentaux dont S to lé ru est le chev i l le o u v r i è r e n 'a 
pourtant pas d é c r u . L a pér iode d 'été ne l'a pas 
a t ténuée . La w e e k - e n d dernier , p lus ieurs in i t iat ives 
ont été pr ises qui montrent que la sens ib i l i sat ion 
est toujours p résente : 

Le rassemblement de G a r g e s . malgré s e s l imites 
a rassemblé p lus ieurs mil l iers de personnes . 

A l ' init iative d u M R A P . une t rentaine d 'organisa
t ions de défense o u de sol idar i té a v e c les t rava i l 
leurs i m m i g r é s ont tenu u n col loque a u cours 
duquel d é c i s i o n a été prise de se rendre mercred i 
a u Sénat pour protester contre les projets de loi et 
exiger leur rejet. C e s organisat ions n'ont pas hés i té 
a condamner de manière u n a n i m e ces tex tes , les 
qual if iant «d'encouragement au racisme» et «d'at
teintes aux libertés publiques et individuelles». 

C e mois d'octobre tout par t i cu l iè rement doit être 
ce lu i de la mobi l isat ion la plus large et de la lut te 
un ie cont re les lois scélérates de B a r r e - B o n n e t -
S to lé ru . 

Gérard PRIVAT 

L'ARTICLE 7 
DU PROJET DE LOI 

PERMET 
AUX ORGANISMES 

LOGEURS TOUS 
LES ABUS 

Nous publions ci-dessous l'article 7 du projet de loi 
portant création d'un contrat de résidence. On re
marquera que l'alinéa 2 interdit de (ait les réunions à 
caractère politique ou syndicales. Que l'alinéa 3, s'il 
est appliqué à la lettre peut amener les organismes 
logeurs à exiger des résidents qu'ils remboursent les 
dégâts imputables à un incendie qui se serait déclaré 
en leur présence... 

Que la clause de sécurité prévue à l'alinéa 5 permet 
tous les abus. La «surpopulation», c'est-à-dire la 
présence de personnes non résidentes en titre peut 
être considérée comme mettant en cause la sécurité 
et donc justifier les visites intempestives du gérant, 
e t c . 

Article 7 ; 
Celui qt' 'éside dans un logement-foyer est obligé 

par la nature du contrat et sans qu'il soit besoin 
d'aucune stipulation particulière : 

î" de payer la redevance aux termes convenus ; 
2 " d'utiliser les locaux, équipements et services 

fournis conformément aux stipulations du contrat ; 
3* de répondre des dégradations ou des pertes qui 

surviennent pendant sa présence dans les locaux à 
usage privatif, sauf à prouver qu'elles ont eu lieu sans 
sa faute ; 

4* de supporter les réparations urgente;; à effectuer 
dans les locaux privatifs ou collectifs ; 

5* d'autoriser la visite du gestionnaire lorsqu'elle est 
justifiée par des considérations sérieuses tenant à des 
exigences de sécurité ; 

6 " de ne pas sous-louer, ni céder son contrat ; 
7" de ne pas héberger une personne étrangère au 

logement-foyer sans l'autorisation du gestionnaire et 
de respecter l'échéance fixée par celui-ci. Toutefois, 
une simple information du gestionnaire est suffisante 
dans les foyers pour personnes âgées ainsi que dans 
Jes foyers pour personnes handicapées. y 

«LE CONTRAT DE RESIDENCE» : 
UN NOUVEAU PROJET RACISTE 
DE STOLERU 

François MARCHADIER 
Tout p rocha inement , le Par lement s e r a sa is i des 

lois Bonnet et S t o l é r u . E h bien, cela ne suff i t pas à 
c e gouvernement . Il proposera en ef fet b ien tô t un 
t ro is ième projet de loi portant création d'un contrat 
de résidence. D a n s les mi l ieux d 'assoc iat ions de 
sout ien a u x I m m i g r é s on croit savoi r qu'en tout , 
S to lé ru tenterait de fa i re passer c inq lois régle
mentant t rès sévèrement l ' immigrat ion. 

Le mouvement de la c l a s s e ouvr ière contre les 
m e s u r e s de d iv is ion ne doit p a s lui e n laisser le 
t e m p s . 

Ce projet de loi portant 
création d'un contrat de 
résidence ne peut valable
ment être apprécié qu'en 
le comparant avec la plate
forme du comité de coor
dination comportant les 
quatre points principaux 
suivants. 

— Reconnaissance du sta
tut de locataire 
— Départ des gérants ra

cistes 
— Reconnaissance du co
mité de coordination 
— Baisse de 100 francs 
des loyers 

Cette plateforme peut 
être prise comme référence 
car quelles que soient les 
difficultés actuelles de la 
lutte, elle a été 100 fois 
approuvée dans des dizai
nes et des dizaines de 
foyers par des milliers de 
résidents. 

R E S I D E N T S OU 
L O C A T A I R E S ? 

Le projet de loi conti
nue, comme son nom l'in
dique, à considérer les im
migrés habitant dans les 
foyers comme des rési
dents. Résidents ou loca
taires, la différence est im
portante . Etre locatai re 
pour les habi tants des 
foyers, cela signifierait que 
leur chambre et les parties 
communes y attenant {sal
le à manger et cuisines) 
seraient considérées com
me un domicile privé. Privé 
bien sûr par rapport aux 
gérants. Ceux-ci , avec les 
règlements actuels, ont en 
effet la possibilité de péné
trer jour et nuit dans les 
chambres (ils possèdent un 
double des clefs) . On en a 
vu qui réveillaient des rési
dents à trois heures du 

matin et leur braquaient 
une lampe torche dans la 
f igure , qui regardaient 
sous leur lit s' i l ne s 'y ca 
chait aucun clandestin (au
cune clandestine ?) . 

C 'est essent ie l lement 
pour cela que les grévistes 
exigent, en même temps 
que le statut de locataire 
«le départ des gérants ra
cistes et leur remplace
ment par des concierges 
comme dans les HLM». 

Outre la volonté de con
tinuer à considérer les ha
bitants des foyers d'immi
grés comme des enfants 
qu'on peut à tout moment 
surveiller, Stoléru a une 
autre bonne raison de re
fuser le statut de locataire. 
Si celui-ci était accordé, 
cela lui serait en effet plus 
difficile d'expulser en cas 
de grève des loyers. D'ail
leurs, l'article 10 du projet 

de loi prévoit la résiliation 
du contrat quand le rési
dent ne paie pas la rede 
vance. La grève des loyers 
devient donc illégale. Par 
ailleurs, on remarque que 
l'article 7 du projet de loi 
que nous reproduisons par 
ailleurs n'envisage nulle
ment la possibilité pour les 
résidents d'organiser des 
réunions à caractère politi
que ou syndical comme un 
statut de locataire le leurs 
permettrait et comme ils le 
revendiquent depuis 4 ans. 
Il est môme sous entendu 
au 2' alinéa que c'est inter
dit. 

S T O L E R U N 'OSE P A S 
O R G A N I S E R 

D E S E L E C T I O N S 

On est surpris à la lec
ture de ce projet de loi du 

fait qu'il ne contient pas 
les promesses que Stoléru 
avait faites en présentant à 
la presse les travaux de la 
commission Delmon (voir 
le QdP du 27 avril) . A 
l'époque, présentant les 
proposit ions qui étaient 
ressorties de ces réunions, 
S to lé ru avait a n n o n c é 
qu'un comité de résidents 
serait élu dans chaque 
foyer et que les différents 
comités de résidents de 
chaque organisme proprié
taire pourraient être fédé
rés. Nous avions alors dé
noncé ce projet comme 
cherchant à court-circuher 
le comité de coordination. 

Stoléru, contrairement à 
ce qu'il avait annoncé dans 
sa conférence de presse 
du mois d'avril, n'a même 
pas osé se risquer à orga
niser des élections... 

LA COMMISSION ^ 
DELMON 

Outre Delmon, membre du Conseil Economique et 
Social, la commission qui a inspiré ce projet de loi 
était composée de délégués du CNPF, de la Caisse 
d'Allocations Familiales, du Fonds d'Action Sociale, 
de 6 résidents non membres du comité de coor
dination. Compte tenu des projets de loi qu'elle a 
inspiré, il est légitime de se demander ce qui justifiait 
que des représentants des confédérations syndicales 
participent à ses travaux... j 
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Contracept ion-avortement : c inq a n s de loi Vei l Par Monique CHER AN 

A i n s i d o n c , n o u s v o i l à e r r l vés presque au t e r m e 
d e s c inq années a c c o r d é e s par le P a r l e m e n t , en 
janv ie r 1976. pour l 'appl icat ion de la loi Vei l en 
mat ière d 'avor tement . Cet te lo i . qui suspendai t 
p rov i so i rement le s in i s t re ar t ic le 317 du Code civi l 
p u n i s s a n t d ' e m p r i s o n n e m e n t et d ' a m e n d e s «qui-
con-aua qui, par aliments, breuvages, médica
ments, manœuvras, violences, ou par tout autre 
moyen aura procuré ou tenté de procurer 
l'avortement é une femme enceinte ou supposée 
enceinte...», s u s c i t a i t à l ' époque un cer ta in espo i r , 
p a r m i l es f e m m e s . A p r è s les a n n é e s noires des 
a d r e s s e s en S u i s s e ou en T u n i s i e , ou des 
a v o r t a m a n t s c landes t ins payés a u prix fo r t , s a n s 
pour autant of f r i r la m o i n d r e garant ie contre les 
a c c i d e n t s , après d e s m o i s de lut te pour imposer 
d a n s les fa i ts l ' avo r tement , a l la i t -on e n f i n v e r s une 
réel le l i b é r a t i o n de l 'avor tement 7 

1975, c 'étai t a u s s i l ' époque d e s m e s u r e s 
« l i b é r a l e s » de G i s c a r d , qu i vou la i t donner une 
c e r t a i n e I m a g e du p r é s i d e n t , a v e c le v o t e à 18 a n s 
pour les Jeunes , et la loi Ve i l . On s e souv ient d e s 
d i v i s ions Inhabi tue l les qui a v a l e n t a l o r s a t t e i n t - l a 
m a j o r i t é , y c o m p r i s e u P a r l e m e n t . L a loi Ve i l étai t 

donc v o t é e , au grand d a m d e s D e b r é et a u t r e s 
nata l i s tes f o r c e n é s . Pour c inq a n s , a v e c r e p a s s a g e 
devant le P a r l e m e n t . . . 

C inq a n s ont d o n c passé . C inq a n s qui c o n d u i 
s e n t au jourd 'hu i A un b i lan bien peu pos i t i f . 
Q u ' a t on pu cons ta te r , g loba lement ? D 'abord , 
que la loi Ve i l , m a l g r é t o u t e s s e s l imi tes , t o u s les 
o b s t a c l e s qu'el le met A une vé r i tab le l ibérat ion de 
l 'avor tement , n'a p a s été a p p l i q u é e r é e l l e m e n t . La 
loi e l l e - m ê m e cont ient s u f f i s a m m e n t de d ispos i 
t ions rép ress i ves , a l la la i sse te l l ement de pouvo i rs 
a u x m é d e c i n s , qu 'un grand n o m b r e d ' h ô p i t a u x n e 
prat iquent pas d ' I V G . ou au c o m p t e - g o u t t e s . Il 
su f f i t souvent qu 'un chef de s e r v i c e . Invoquant la 
c l a u s e de c o n s c i e n c e , in terd ise que d e s avor te -
m e n t s so ient p r a t i q u é s dans s e s l o c a u x , pour qu ' i l 
n'y ait p a s m o y e n d'obtenir une inter rupt ion de 
g r o s s e s s e d a n s toute l a v i l le , s a u f dans d e s 
c l i n i q u e s p r i v é e s . . . 

C i n q a n s d 'app l icat ion re lat ive de la loi Ve i l 
m o n t r e n t q u e , s a n s l u t t e sur le te r ra in pour 
i m p o s e r l 'ouver ture de c e n t r e s d ' I V G , la loi reste 
let t re mor te . 

A u j o u r d ' h u i d o n c , la lutte est loin d 'ê t re 
t e r m i n é e . Que l que so i t en dé f in i t i ve le texte 
a d o p t é par le P a r l e m e n t . Il es t d 'a i l leurs peu 
probable q u e l'on a s s i s t e A un s p e c t a c u l a i r e retour 
en a r r iè re , qui n'est d ' a u c u n Intérêt pour le 
g o u v e r n e m e n t . On voi t m a l c o m m e n t au jourd 'hu i 
on pourrait revenir A l ' époque d e s «faiseuses 
d'anges», ou env isager la fe rmetu re d e s c e n t r e s 
d ' IVG e x i s t a n t s . M a i s on n e peut s 'a t tendre non 
p lus , de la part du g o u v e r n e m e n t . A une 
« a m é l i o r a t i o n » ex t raord ina i re de la loi de 1975. 
C 'est pourquoi la lutte doit s e poursu i v re sur deux 
te r ra ins exiger la f in de t o u t e s les c l a u s e s 
res t r i c t i ves qui a m è n e n t aujourd 'hui une b o n n e 
par t ie d e s f e m m e s A avorter « h o r s la - lo i » ; 
i m p o s e r sur le te r ra in , dans les h ô p i t a u x , q u e 
t o u t e s les f e m m e s qu i demandent une I V G 
pu issent l 'obtenir dans les m e i l l e u r e s c o n d i t i o n s 
de dé la i , d ' a c c u e i l , d ' In fo rmat ion . Il n e faut p a s 
oublier que s i «Laissez-les vivre» n 'a p a s b e a u c o u p 
de s ièges a u P a r l e m e n t , Il regroupe s u f f i s a m m e n t 
de s o m m i t é s médica les pour s 'opposer à l 'avor
t e m e n t , p lus e f f i c a c e m e n t q u e n ' Importe quel le 
lo i . 

Les grandes lignes de la loi Veil 

— L'interruption de grossesse doit être pratiquée avant la fin de la 
dixième semaine de grossesse. 

— Eté ne peut être pratiquée que par un médecin, dont le rôle est 
vu assaz nettement comme dissuesrf le médecin doit /'«informer sur 
les risques médicaux qu'elle encourt pour elle-même et pour s e s 
maternités futures» . // lui indique les «avantages» liés à la naissance 
d'un enfant, etc., le possibilité d'abandon de l'enfant est rappelée... 
Il n'est pas tenu d'accepter la demandé... 

— Trois démarches : eprés le médecin, une consultation «sociale» 
avec «entretien particulier» . Puis un délai d'une semaine, avant de 
faire par écrit une confirmation de la demande... 

— Des restrictions pour les mineures et les immigrées. 
— Pas de remboursement par la Sécurité Sociale. 

Non aux 
discriminations 
envers 
les mineures 
et les immigrées 

L a loi Ve i l comporte des c lau
s e s restr ict ives A rencont re des 
m i n e u r e s cél ibataires et d e s i m 
m i g r é e s . C lauses A la fois hypo
c r i tes et dangorouses pour ces 
f e m m e s . 

E n ce qui concerne les femmes 
mineures cé l ibata i res , «le con
sentement de l'une des person
nes qui exerce l'autorité paren
tale ou, le cas échéant, du repré
sentent légal est requis». Pour
quoi ? De fa i t , cette autorisation 
est souvent un obstacle qui a pour 
résul tat , en g é n é r a l , un . . . . r i 
ment c landest in , avec tous les 
dangers que cela comporte I II est 
en effet stat ist iquement p r o u v é 
que cette c lause , qui peut d ' a i l 
leurs être tournée , ne fait qu 'a l 
longer le délai Les dix semaines) 
légales sont alors passées . . . Sur 
le fond, comment peut-on péna l i 
ser a ins i des f e m m e s qu i , moins 
encore que cel les p lus Agées , 
peuvent réel lement assumer un 
enfant ? La toi leur reconnaît 
le droit d 'abandonner leur enfant 
sans autor isat ion parentale. Peut -
on soutenir que c'est IA une solu
t ion mei l leure 7 Peut -on soutenir 
le point de vue qui consisterait 
A dire que la suppression de cette 
c lause amènerait une l ibérat ion 
incons idérée des m œ u r s ? C 'est 
un ra isonnement auss i tendan

c ieux que celui uti l isé par l es De 
b r é sur la natal i té . La loi Vei l n 'a 
pas ent ra îné de chute de la natal i 
té , l es causes de c e phénomène 
sont a i l leurs , dans la société mê
m e o ù nous sommes I 

Interdi re l 'avortement légal 
aux m i n e u r e s , ce n'est pas sup
pr imer leurs demandes I C 'est 
les rendre p lus p rob lémat iques , 
c 'est les pénal iser , les cu lpabi l i 
ser davantage encore. 

E n ce qui concerne les f e m m e s 
i m m i g r é e s , e l les doivent fournir 
un cert i f iât de rés idence en F r a n -
ce d 'u moins trois mois. E n 1975, 
les raisons invoquées étaient que 
l ' I ta l ie et l ' Espagne ayant des lé
g is lat ions répress ives , la F rance 
al lait devenir « l ' A n g l e t e r r e » 
d 'avant la loi. B e a u raisonne
ment , quand on sait que le gou
vernement f rançais a contraint 
d e s centaines de f e m m e s A fa i re 
le voyage, en Angleterre ou a i l 
leurs ! M a i s il t ient encore moins 
au jourd 'hu i , puisque les lo is i ta 
l iennes et espagnoles ont été mo 
d i f iées . . . E n fa i t , cette rest r ic 
tion n'a qu 'un but, un trafic f i 
nancier d é p l u s , puisque les avor-
tements re fusés dans les serv ices 
publ ics se font dans les c l in iques 
p r i v é e s , avec tous les dépasse 
ments d 'honorai res possibles. 

La manifestation du 10janvier 7979 

P O U R S U I V R E L A L U T T E ! 

L'angoisse des dix semaines 
«S i beaucoup de choses ont été dites sur 

l'application de la loi Veil, il reste surtout à insister 
sur ce qui est méconnu, c'est-à-dire les aspects de 
sa non application. Ceux-ci dénoncent les 
structures de la médecine capitaliste et, mettant 
en évidence leurs conséquences, posent en 
germe, la question d'un autre système de santé 
qui peut, seul, répondre aux aspirations des 
femmes en matière d'avortement et de contra
cept ion.» 

Mouvement des Femmes. 17.1.79. 

Les premières mobilisations : le temps du MLAC 

La loi Veil précise que les avor-
tements doivent être effectués 
avant la fin de la dixième semaine 
de grossesse. Délai irréaliste, ou 
plus exactement répressif, quand 
on rapporte ce point à l'ensemble 
des conditions actuelles, surtout 
dans les hôpitaux. Bien sûr, il vaut 
mieux faire un a vertement au dé
but de la grossesse qu'au bout de 
plusieurs mois : l'intervention est 
plus facile, ne nécessite pas 
d'hospitalisation, et d'un point de 
vue affectif, c'est moins difficile à 
supporter. Mais quand on voit les 
délari imposés dans les hôpitaux, 
il V a lé un véritable scandale. 
Alors que 9 6 . 7 8 % des demandes 
sont faites «A temps» , seulement 
3 0 % des femmes ont une solution 
avant 8 semaines, et cela ppur 
toute une série de mauvaises rat-
sons : la lourdeur de la procédure, 
qui renvoie les femmes d'une ins
tance A l'autre, les médecins qui 
refusent au bout de plusieurs se
maines, le manque d'équipement 
d.i-i hopitmix, le manque do mé 

decins qui pratiquent les IVG. Il 
faut aussi dire que les techniques 
souvent employées sans véritable 
raison (anesthésie, hospitalisation 
inutile), réduisant encore les pos 
sibilités Pourtant, si la demande 
des femmes trouvait une réponse 
rapide, cela aurait des conséquen
ces plus que positives : à peu près 
7 0 % des demandes pourraient 
être résolues par la méthode Kar 
man, qui coûte moins cher, ne 
demande que quelques heures 
d'hospitalôation. . . Cela ne -con
vient sans doute pas à certains 
médecins, qui préfèrent des équi
pements «lourds», des hospitalisa
tions plus longues et plus coû 
teuses, et des délais qui renvoient 
bien des femmes au secteur privé, 
qui ferme les yeux contre des 
dépassements significatifs d'hono
raires. 

Pour les femmes, c'est une vé
ritable course contre la montre, 
qui ronge les nerfs et culpabilise 
encore plus. . . 

La stratégie de «Laissez-les-vivre» 

Ils veulent rendre la loi plus restrictive, en créant des commissions 
pour |uger de «l'état de détresse» des femmes, rendre l'entretien plus 
dissuasif, empêcher les «récidivistes». Ils estiment que 30 % des 
femmes seulement sont dans un état de détresse vraie, que 30 % 
des femmes font une demande pour «convenance personnelle», 
30 % à cause de difficultés sociales, et que les médecins ne sont pas 
la pour régler les carences de l'Etat en matière d'équipements 
sociaux ou de salaire... Ils demandent donc qu'une commission 
médicale et psychologique puisse juger de «l'état de détresse»... 
Certains de ses animateurs avaient déjà mis en pratique ces fameuses 
commissions, qui siégeaient comme un tribunal, en l'absence de 
l'intéressée. Résultat, à Tours par exemple : sur 300 demandes, 220 
avaient été refusées 1 

Cela dit, il est probable qu'au niveau du débat parlementaire de 
cette année, on ne nous offrera pas le sinistre spectacle obscu
rantiste do bocaux de fœtus , comme au cours du précèdent débat. 
C'est plus sur le terrain que nous aurons affaire à ces médecins. 

Les réticences 
de /'assistance publique 

Quelques chiffres pris en région parisienne démontrent amplement 
que les hôpitaux sont très «réticents» pour appliquer la loi I 

Au mois de septembre 1977, alors que 1015 consultations pré IVG 
ont été effectuées dans 28 hôpitaux de l'Assistance publique, 
seulement 596 ont été réalisées, alors qu'il n'y a que 17 femmes 
«dissuadées» d'avorter. Où sont allées les autres ? 

Sur les 9 premiers mois de l'année 1977. dans les mêmes hôpitaux : 
9 136 demandes, 5 702 IVG réalisées I Pour une population équi
valente au quart de la population française, c'est très peu. Surtout 
quand on sait qu'if y a environ 300 000 avortements par an I Cala 
veut dire que beaucoup ne peuvent passer par les hôpitaux. Dans 
quelles conditions ? A quel prix ? 

La clause 
de conscience 
a bon dos 

•En ce qui concerne les éta
blissements publics, une autre 
question peut se poser ; un chef 
de service serait-it en droit d'in
terdire è ses collaborateurs toute 
interruption de grossesse ? Dans 
le sens de la négative, l'on pour
rait invoquer la clause de cons 
cience elle même qui, assurant la 
liberté de chaque médecin, doit lui 
permettre aussi bien de pratiquer 
un avortement que de s'y refuser. 
Mais en sens inverse, ne faut-il 
pas tenir compte de l'autorité du 
chef de service ? En pratique, et 
pour éviter les conflits, H serait 
souhaitable que les interventions 
ne se fassent que dans les servi
ces dont le chef n'est pas hostile 
au principe de fa réforme». Ce 
sont là des réflexions de Simone 
Veil devant le Sénat . . . 

Et les femmes, dans tout ça 7 
Comment se fait-il que dans la 

Région Parisienne, seulement 3 % 
des avortements soient effectués 
dans les hôpitaux de l 'Assistance 
Publique ? 

Pourquoi, à Chalon-sur -Saône, 
les mêmes médecins qui invo
quent la clause de conscience à 
l'hôpital, l'oublient quand ils se 
retrouvent dans leur clinique 7 / 

Comment peut-on tolérer qu'à 
l'hôpital Lariboisière de Paris, alors 
qu'il y avait 85 demandes en 
moyenne par mois, le directeur 
n'ait accepté de mettre deux lits 
pour les avortements qu'en no
vembre 1978 ? 

Comment expliquer que selon 
les départements, le nombre d'a-
vortements réalisés passe du sim
ple au triple, alors que la demande 
est la môme 7 

Comment peut-on admettre que 
dans certains centres hospitaliers, 
des médecins fassent écouter aux 
femmes qui viennent faire une 
demande d' IVG, l'enregistrement 
des bruits du cœur d'un fœtus ? 

A la vérité, la clause de cons 
cience a bon dos ! Elle permet 
l'arbitraire le plus absolu - quel
ques exemples parfaitement scan
daleux, relevés par le Planning 
Familial. « A Nevers, un médecin 
'efuse à une femme de faire une 
IVG si eoe ne s'engage pas à ne 
pas recommencer. A Valencien 
nés. à l'Hôtel Dieu, des femmes 
se voient refuser leur demande 
d' IVG si elles ne sont pas dé)à 
mères de trois enfants. A Valen-
ciennes, encore à la clinique G : 
•J 'ai insisté pour avoir un rendez-
vous, dit une femme, on me cou-
part la parole à chaque instant en 
me disant : «Nous ne faisons pas 
ça ici, vous n'avez qu'un enfant, 
le Dr. G. ne veut pas». A Toulon, 
dans la salle d'attente du Dr. G . , 
une affiche montrant bras et ïam

bes d'enfants épais «Voéé ce 
qu'une IVG fait de votre enfant». 

Des centaines d'exemples de c e . 
genre pourraient être donnés. 

e 

Des médecins 
dissuasifs ! 

U n e x e m p l e donné par le 
P l a n n i n g . 

A Tou lon , le Dr . R. remet 
aux f e m m e s qui v iennent le 
consulter pour une I V G 
une feui l le où ins 
cr i re leur demande confir
mant leur déc is ion . A u dos de 
cette feui l le : l is te nôrt l imi ta 
t ive des compl icat ions pos
s ib les au cours d 'une I V G : 
accidents de l 'anesthésie . 
perforation u té r ine , hémor 
rag ies , infections, abcès , s a l 
pingite, pér i toni te , sept icé 
m i e , tétanos, phlébi tes , 
accidents neurologiques, s y n 
cope mortel le, stér i l i té, avor 
tements A répét i t ion . . E t , 
comme il d i t , la l iste n'est pas 
l imitat ive . V o i l é une informa
tion objective et scient i f i 
que I 

Pourtant, «Laissez-les-vivre» peut 
dire ce qu'il veut, une femme qui 
est décidée à interrompre une 
grossesse qu'elle n'a pas désirée 
le fera de toutes façons. Parce 
que dans l'écrasante majorité des 
cas , elle n'a pas le choix. On a 
beau dire qu'aujourd'hui, avec la 
contraception.. . Il faut se rendre à 
l'évidence : seulement 2 5 % des 
femmes utilisent régulièrement un 
moyen contraceptif. Le gouver
nement a beau donner des miettes 
pour le > enfant, c'est souvent 
très problématique pour les famil
les d'avoir un enfant de plus. Car 
il faut faire un sort aux accusa 
«ions de légèreté contre les fem
mes. Parmi les femmes mariées, 
cotes qui ont le plus recours à 
l'avortement ont déjà trois en
fants. Et qui peut sérieusement 
soutenir que les femmes se font 
avorter sans problème. Combien 
garderaient leur enfant si elles 
avaient les moyens de l'élever 7 
Face A cette hypocrite clause de 
conscience, l'angoisse des milliers 
de femmes qui sont contraintes à 
avorter parce qu'elles n'ont ni les 
moyens de prévoir réellement une 
grossesse, ni les moyens d'élever 
les enfants qu'elles aimeraient 
avoir, pèse d'un poids autrement 
plus lourd. 
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Deux ans et demi 
de municipalité de gauche à Reims 

QUELS CHANGEMENTS ? 
En mars 1977, à fa surprise générale, une équipe municipale de 

gauche «Union pour le renouveau de Reims» prend possession 
de l'Hôtel de ville ; Claude Lamblin, tête de liste, membre du 
PCF, s'installe dans le fauteuil laisse vacant par Taittinger, 

4 M O I S D I F F I C I L E S 

Mats 1977. période d'euphorie 
de l'Union de le gauche, qui lui a 
permis de conquérir de nombreu
ses municipalités. Pourtant, en 
ce qui concerne Reims, cette 
pou—éw de la gauche aurait été 
è elle seule très insuffisante pour 
emporter la municipalité. Ce qui 
a fait pencher la balance, ce sont 
les divisions A droite. C'est pour
quoi, pour la plupart des travail
leurs , cet te v icto i re apparaît 
comme très fragile et est sou
vent considérée comme un «ac 
c roc » , un «accident» de la vie 
politique locale. 

Aujourd'hui encore, chacun se 
souvient des lendemains immé
diats des municipales de 1977, 
de la tension qui a régné pen
dent quelques semaines sur la 
ville Que des travailleurs mani 
festent, se mettent en grève et 
c'était le prétexte d'une campa
gne de la droite accusant la mu
nicipalité de «semer le désordre», 
de «provoquer l'anarchie». 

ni'iUmldiit laigoment le cadre 
local, cette campagne a atteint 
son sommet dans les mois de 

mai et juin 1977. C'est ce que 
certains ont appelé à l'époque la 
«stratégie de la tension». A 
Reims, elle a conduit â Tassas 
Mn. i t de Pierre Martre. En vérité, 
et chaque travailleur en était 
conscient, il n'y avait aucun rap
port de cause A effet contre la 
municipalité de gauche nouvelle 
ment installée et les luttes qui se 
déclenchaient. Par exemple, la 
grève de la VMC, qui se situe au 
cœur de cette période, a été 
durcie A l'initiative de jeunes ou
vriers et les causes du conflit, 
licenciement de 2 délégués CGT 
n'étaient pas nouvelles puisque 
déjà en janvier la direction des 
VMC avait voulu licencier un 
délégué de la CGT et que la lutte 
l'en avait empêché. En juin, l'ap
port de la mairie se limitait A la 
présence de temps en temps 
d'un conseiller municipal au pi 
quet de grève ; phénomène nou 
veau à Reims pour être remar
qué. 

A ce propos, les travailleurs 
rémois interrogés sur les change
ments survenus depuis 2 ans et 
demi avouent, après quelques 
hésitations : (iTaittinger, l'ancien
ne municipalité, on ne les voyait 

jamais, ils restaient dans la mai
rie, une vraie tour d'ivoire, alors 
que Lamblin, lui, n'hésite pas è 
se mêler é nous, è venir aux 
portes des entreprises». 

C'est le «nouveau style», si 
l'on peut dire, de la municipalité 
qui a d'abord retenu l'attention 
C'est aussi là que la rupture a 
été la plus sensible d'avec les 
notables précédents. 

L'une des premières initiatives 
de la municipalité a en effet été 
de débarasser l'Hôtel de ville de 
son apparat superflu Quelques 
tontures qui ornaient les salons 
ont été supprimées... Les con
seillers municipaux sont mainte 
nant accessibles par chacun.. . 
Des choses insignifiantes, peut 
être, mais qui aux yeux de nom 
breux travailleurs ont revêtu une 
grande importance, surtout pour 
ceux qui ont voté avec quelques 
réticences et une certaine mé
fiance pour la liste d'Union pour 
le Renouveau de Reims. 

C O N S U L T A T I O N 
S U R C O N S U L T A T I O N 

Depuis deux ans et demi, la 
vie locale a aussi été marquée 

Des assises pour l'emploi 
qui n'en sont pas 

En 1977, 5 200 chômeurs, des fermetures 
successives d'entreprises. Une situation qui 
justifiait déjà une initiative d'ampleur. Con
formément à son programme électoral, la 
municipalité prépare et organise «Les assises 
pour l'emploi». 

Qu'en a-t-il été ? Elus locaux, syndicats 
étaient invités à débattre de la situation 
rémoise... avec le patronat local (PME, 
Chambre de commerce et d'industrie. Union 
patronale...). 

Visiblement, tout cela n'avait pas pour but 
de mobiliser les chômeurs, d'ailleurs non 
invités, ni tous les travailleurs, nombreux, 
menacés de licenciement. 

Il s'agissait, aux dires du maire, de trouver 
des solutions locales au difficile problème de 
l'emploi. Etait-ce possible, surtout en comp
tant avant tout sur la présence et la parti
cipation active des patrons. Les regrets 
exprimés par Monsieur Lamblin sur leur 
défection ont été significatifs de ce qu'at
tendait la municipalité. 

En fait, à travers cette opération, celle-ci a 
voulu montrer qu'elle était responsable, ou
verte A la concertation, prête A accueillir les 
industriels qui désiraient s'installer A Reims. 
La préparation de ces Assises avait été 
engagée alors que le climat politique local 
était encore très tendu et marqué par les 
campagnes de presse de la droite sur le 
thème «Reims, vUle d'anarchie». Rassu 
ror I En 1977, cela devenait l'obsession de la 
municipalité. 

Il faut aussi préciser que ces Assises se 
sont tenues en octobre 1977, A mi-chemin 
entre les municipales, qui venaient d'être 
gagnées grâce à des circonstances un peu 
particulières, et des législatives où tout de
vait se jouer. Consolider ses positions, était 
aussi une des principales préoccupations du 
PCF à ce moment-là. 

De ces «Assises pour l'emploi» il est resté 
quelques tickets de bus et de piscine gratuits 
pour les chômeurs. 

Tenues en octobre 1977 «les assises pour 
l'emploi» n'avaient pas pour objet de 
mobiliser les travailleurs contre le chômage 
ou contre les menaces de licenciements. En 
décembre 1977 tous les travailleurs de 
Combeplaine étaient licenciés. 

De notre correspondant 

par des consultations succès*'-
vos, sur toutes sortes de surets : 
budget ou à propos de la cons
truction du parking Jadart ou de 
l'aménagement du château d'eau 
dans le quartier Croix rouge 

Toutefois, celles-ci n'ont pas 
suscité une adhésion massive 
dos Rémois et ceux qui répon
dent sont le plus souvent des 
cadres, des professoins libéra 
les ; c'est particulièrement net 
dans la consultation sur le bud
get. 

« L e manque d'habitude A la 
démocratie» invoqué par un con
seiller municipal n'explique pas la 
méfiance ou la réserve des tra
vailleurs. Beaucoup sont restée 
sur le réserve principalement A 
cause du contenu des questions 
posées et des choix en présence. 
Que peut-il être répondu A une 
toile question posée lors de la 
consultation sur le budget : «Ac
ceptez-vous une augmentation 
de 15% ou 20% de vos impôts 
locaux». D'autant que le pro
gramme municipal s'engageait à 
ne pas augmenter les impôts. 

Ou comme la consultation sur 
l 'aménagement du château 
d'eau, des avis ont bien été 
domandés avec questionnaire à 
l'appui aux habitants concertés, 
des débats publics organisés. On 
attend toujours le compte-rendu 
du dépouillement. Pourtant, dé
but 1979, un concours d'archi
tecte a eu lieu et 3 projets ont 
été retenus. 

«Taittinger ne demandait ja 
mais notre aivs sur quoi que ce 
soit, Lamblin voudrait faire des 
consultations une règle de fonc
tionnement. Ce qu'on a vu jus
que le n'est pas très encoure 
géant, on a l'impression que 
quoiqu'on dise les décisions sont 
prises. De plus, on peut être 
inquiet quand on voit de quelle 
manière la municipalité è procé
dé en ce qui concerne Jadart. 
Ce projet de parking hérité de 
Taittinger n'intéresse que les 
commerçants du centre- ville et 
Lamblin s'est engagé pendant la 
campagne électorale è le réaliser. 
Leurs voix pèseront lourd an 
1982. Lamblin le sait, mais en 
même temps le maire ne veut 
pas mécontenter toute une fran
ge de Rémois fermement oppo
sés è ce parking et qui avaient 
voté pour lui en 1977. Leur faire 
avaler la pilule, c'est è ça que 
devait servir fa consultation. 
Mais ja crois que la manœuvre a 
échoué, beaucoup ont vu que la 
municipalité n'a cherché qu'à se 
donner une façade démocrati
que...» affirmait en septembre 
1978 un militant membre du col 
lectif opposé au parking. 

Des changements depuis deux 
ans et demi. Bien sûr. Souvent A 
peu de frais. La municipalité 
d'Union pour le Renouveau de 
Reims a gagné une certaine 
adhésion mais que beaucoup ju 
ge insuffisante pour les échéan 
ces A venir. D'autant que les tra
vailleurs sentent que sur les pro
blèmes importants, malgré les 
consultations, les décisions leur 
iVh. i i jpmit toujours. 

Après les 
notables, 
une droite 
musclée 

Fatale député de la 2* cir
conscription de la Marne, RPR 
de choc, chiraquien de la pre
mière heure, par une habile 
publicité a pris le soin de se 
fabriquer une imgage de mar
que «sociale». 

D'abord c'est un personnage 
qui se prétend des origines 
populaires et s'en flatte. Ensui
te, comme tout député, il use 
des possibilités que lui offre 
son siège pour intervenir dans 
des cas. rares peut être, mais 
bien choisis. Quel est le tra
vailleurs rémois qui n'a pas 
entendu paner d'un coup de 
pouce de Fa la la pour accélérer 
un versement de sécurité so
ciale particulièrement en retard 
ou « l 'appui» A un chômeur 
pour trouver un emploi. Ou en
core peut-être aussi parce que 
les élections étaient proches, 
on a pu voir en février 1978 
Falala au milieu du cortège des 
ouvriers de Marelli qui manifes
taient contre la fermeture de 
l'entreprise. 

— venté pour la façade pu
blique, publicitaire du person
nage, il y en a une autre. 

— Ses rapports avec Leçon 
te, chef du commando qui a 
assassiné Pierre Maitre et un 
des responsables locaux du 
S A C , étaient très étroits com
me le relève Marcel Caille dans 
son livre «l'assassin était chez 
Citroën». 

— La manière dont le RPR a 
mené sa campagne des légis
latives sur la 2* circonscriptions 
en dit long aussi sur les mé
thodes préconisées par le dé 
puté de la Marne, vice prèsi 
dent du groupe parlementaire 
RPR à l'Assemblée nationale. 

La dernière nuit de la cam
pagne officielle, précédent le 1* 
tour, a été particulièrement 
musclée. Un témoin raconte 
«dans la nuit du vendredi au 
samedi, la dernière nuit de col
lage avant le 1" tour, les nervis 
du SAC se sont ressemblés è 
Reims Une cinquantaine d'in
dividus équipés de puissantes 
voitures, de grosses motos im
matriculées dans la Marne, 
l'Aisne ou les Ardennes. Ce 
commando a sUloné jusqu'au 
petit jour la partie de la \nUe qui 
se trouve dans la circonscrip
tion de Falala. Il a parcouru 
systématiquement toutes les 
rues, arrachant les affiches 
des candidats adverses, qu'ils 
soient de la majorité ou de 
l'opposition. Toutes les affi
ches, aussi bien celles fraîche
ment collées, que celles posées 
depuis plusieurs jours ont été 
lacérées, arrachées méthodi 
quement, sous la protection 
d'individus armés de nerfs-de-
bœufs, arborés très ostensible 
ment et accompagnés de 
chiens loups. Face è un tel 
déploiement de forces, et aux 
menaces ouvertement profé
rées les autres équipes de col
lage n'ont pas insisté. Un con
seiller municipal PCF alerté en 
pleine nuit a avoué son impuis
sance devant une telle situation 
« o n ne peut rien faire» a-t-0 
drt». 

— Au matin du samedi 11 
mars les rues étaient jonchées 
d'affiches. 

Seules restaient sur les murs 
les portraits, provocateurs, de 
Falala. 

http://Mn.it
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INFORMATIONS GENERALES 

Le ministre de la Santé à Antenne 2 

ECONOMIES 
ET RESTRICTIONS 
SUR LA SANTE 

Budget 1980 de la santé : 
un «budget rigoureux» 
pour les travailleurs. 

clarations de notre ministre 
provincial. 

Qu'un directeur d'hôpital 
à Lille indique dans une 
circulaire qu'il faut cesser 
les transfusions de sang â 

Antenne 2 , lundi soir . Le magaz ine «Question de 
temps» accuei l la i t M r J a c q u e s Barrot , min is t re de 
la Santô. C 'étai t sa première appari t ion en public 
depuis sa prise de fonct ion , il y a trois m o i s . 

Durant plus d'une heure , face à 4 journal is tes , 
Barrot a mult ipl ié ses m e n a c e s . M e n a c e s cont re le 
pouvoir d'achat des t ravai l leurs , contre leur santô . 
Le ton était cer tes ce lu i d'un min is t re qui «veut 

Mr Barrot est un provin
cial. Il l'a dit et l'a répété. 
Mais c'est aussi un chemi-
neau. Bien qu'il n'en ait 
pas eu encore le temps, il 
va faire «un tour de France 
de la santé». Et il invite les 
médecins à faire un bout 
de chemin avec lui. Mr 
Barrot est un homme sim
ple, un homme de dialo
gue. Mais il ne comprend 
pas «que dans ce pays, 
quand H y a un problème, 
on fait grève». Le ministre 
de la Santé, quand on lui 
demande pourquoi il a fait 
éconduire un député P S 
qui désirait consulter le 
dossier des patrons qui 
doivent près de 10 milliards 
de francs de cotisations 
impayées à la Sécurité S o 
ciale, répond, en homme 
simple : «Mr Fabius a son
né sans prévenir». Il ajou
te, la main sur le cœur , «.je 
n'ai rien à cachera, mais il 
n'a pas les éléments sta
tistiques... 

E C O N O M I E S 
S U R LA S A N T E . 

Il y a plus grave. Pour 
Barrot. crise oblige, il ne 
faut pas que s'écartent les 
2 courbes de la richesse 
nationale et des dépenses 
de santé. Curieux raison
nement... C'est pourquoi 
«il faut éviter de dépenser 
à l'aveuglette de l'argent 
pour la santé». Pas moins. 
«Il faut donner aux gens fa 
mesure des choses, leur 
montrer le coût des mala
dies». 

Alors Mr Barrot a énon
cé l'ordonnance : 

— 5 % de plus du ticket 
modérateur à la charge de 
l'assuré. 

— r e n f o r c e m e n t d u 
contrôle policier sur les ar
rêts-maladie : de nouveaux 
formulaires d'arrêts de tra
vail sont créés : plus pré
cis , ils devront, selon le 
ministre, indiquer soigneu
sement les heures de sor
tie, afin que le médecin 
S . S . puisse mieux contrô
ler.. . et stopper les presta
tions aux fautifs... 

— le médecin conseil de 
la S . S . pourra désormais 
se saisir de dossiers dont il 
n'a pas accès aujourd'hui. 
Plus de pouvoir répressif 
en somme... 

Pour finir, sachons ce 
qui nous attend : le budget 
1980 de la santé sera «un 
budget rigoureux». 

P A R O L E 
M A L H E U R E U S E 

Le débat avec les jour
nalistes [le Matin, Antenne 
2 , le Quotidien du Méde
cin) a donné lieu par ail
leurs à d'intéressantes dé-

prouver sa bonne foi», qui «tente de s'expliquer». 
Mais s e s déc larat ions sont bien là pour rappeler c e 
que signif ie la santé pour ca rég ime giscardien en 
t e m p s de cr ise : restr ict ions budgéta i res de toute 
sor te , a t taques en règle contre les t ravai l leurs qui 
«se sentiraient malades trop souvent», renforce
m e n t du c o n t r ô l e policier sur les arrêts malad ie , l i ts 
d 'hôpi taux fe rmés . . . 

ceux qui vont mourir, ce 
n'est qu'une «parole mal
heureuse». De toute fa 
çon, «le médecin n'est pas 
condamné à vous guérir». 
Ce serait même dans cer 
tains cas plutôt le contraire 
si on se rappelle ce che
minot de Lorient envoyé à 
la mort il y a un mois par 
la médecine SNCF . 

Dans cette émission, la 
toile de fond était évidem
ment la grève des méde
cins du 23 octobre, refu
sant de limiter leurs soins, 
de réduire la prescription 
d'examens et d'analyses 
ou la délivrance d'arrêts de 
travail «abusifs» comme 
leur a demandé Mr Barrot. 
Cette grève lui a permis de 
montrer les dents, ne dou
tant pas que ses déclara
tions du 25 juillet dernier 
allaient soulever d 'auss i 
importantes vagues de co
lère dans une corporation 
souvent bien choyée. 

Elkabach, d'Antenne 2, 
fiéleux comme à son habi
tude rappelant qu'à cette 
grève «s'ajoute, et ce n'est 
pas étonnant, la semaine 
d'action CGT et CFDT de 
la Santé» du 1»' au 6 
octobre. 

M E D E C I N E A U 
C O M P T E - G O U T T E 

Dernière question de l'é
mission : la loi Veil devant 
le Pariement. Manifeste
ment, Mr Barrot n'a pas 
voulu en parler lundi soir. 
Il s'est retranché derrière 
quelques formules lapidai
res et a quand même pu 
profiter des dernières se
condes de l'émission pour 
rappeler que la France est 
un pays qui veut avoir des 
enfants et qu'il n'est pas 
bon de parler d'IVG tous 
les matins... Assez scan
daleux, ce suspens de 
mauvais goût sur la recon
duction ou non et en quels 
termes, de la loi sur les 
interrupt ions de gros-

Les honoraires de Mr 
Barrot sont salés : les me
sures annoncées sur «/es 
économies de santé» et les 
restrictions d'arrêts de tra
vail sont intolérables : ce 
sera non seulement une 
médecine au rabais, mais 
une médecine au compte-
goutte. 

Miche l B E R T E L 

Suppression de la Sécurité Sociale 
pour les chômeurs non indemnisés 

UN RAPPORT INQUIETANT 
Un rapport inquiétant 

vient d 'être déposé sur 
la table du ministre du 
T r a v a i l , Robert Boul in . Il 
émane d'un certain Bar -
jot, conseiller d 'E tat , et il 
suggère «la déconnection 
entre le droit aux avanta
ges de la Sécurité Sociale 
et l'inscription comme de
mandeur d'emploi à 
l'ANPEv. Cette proposi
tion aboutirait purement 
et s implement a la sup
pression de la Sécurité 
Sociale gratuite pour les 
chômeurs non indemni
sés. Il s 'agit , selon lu i , 
de «mettre fin à des abus 
incontestables et nom
breux». Pardi ! Mr Barjot 
v i tupère en outre contre 
les chômeurs qui s ' inscr i 
raient à l ' A N P E «avec 
comme objet essentiel de 
leur permettre une cou
verture sociale». 

D'après les chiffres 
gouvernementaux four
n is par le volumineux rap
port Seguin de l 'Assem
blée Nationale, pour l 'en
semble des demandeurs 
d 'emplois , seuls 6 1 % sont 
indemnisés ! Ce pour
centage tombe d'ai l leurs 
à 3 5 % pour les jeunes de

mandeurs d'emplois de 
moins de 25 ans . Ma is il 
faut souligner que le chif 
fre gouvernemental des 
«demandeurs d'emplois» 
ne prend pas en compte 
tous ceux qui ne sont pas 
ou plus inscrits comme te l , 
soit parce qu ' i l s ont épui 
sé leurs droits soit parce 
qu' i ls ne sont pas consi
dérés comme chômeurs . . . 

A ins i c'est certainement 
pas loin de la moitié des 1 
mil l ion 500 000 chômeurs 
qu i , avec ce rapport 
Barjot, ne bénéficieraient 
plus de la gratui té de la 
couverture Sécurité So
ciale I 

Les propositions de ce 
Barjot sont à relier aux 
déclarations du ministre 
de la Santé. Puisque la 
courbe des dépenses de 
santé s 'é lo igne trop de 
cel le de la r ichesse natio
nale, il n'y a qu 'à suppri 
mer la gratui té des pres
tations sociales, à tous 
ceux qui non seulement 
«ne rapportent rien», mais 
déplus , «sont soit incapa
bles, soit non désireux de 
trouver un emploi» (rap
port Bar jot ) . «Eviter les 
dépenses à l'aveuglette» 
dit Barrot . M r . Barjot a 
déjà trouvé une solution. 

A nouveau une grave 
erreur médicale 

Michaèl Dronne, deux ans s'était écrasé deux 
doigts de la main gauche avec une barre de fer. A 
l'hôpital une radio montre la nécessité d'opérer pour 
poser une broche. Quand les parents rendent visite au 
petit Michaël, ils se rendent compte qu'il a bien été 
opéré mais de la main droite... 

Le chirurgien pour sa défense ne trouve rien de 
mieux à dire, que les enfants anesthésiés ont tous les 
doigts crochus. Raison de plus pour faire attention. 

Au CHU de Caen 
la riposte se prépare face 
aux menaces 
de licenciements 
et à la répression 

Aujourd'hui dans notre 
hôpital usine, la bourgeoi
s ie veut appliquer la réfor
me santé. E n effet, la di 
rection annonce 128 sup
pressions de postes donc 
l icenciements. Dans les 
différents serv ices , la l iste 
est longue, on parle de 400 
à 600 licenciements. 

L a différence entre les 
deux chi f f res s 'expl ique 
par le fait que la direction 
ne tient pas compte des 
auxi l ia i res . 

De plus en plus, la 
répression s'abat sur les 
d é l é g u é s s y n d i c a u x 
et les t ravai l leurs 
combatifs. On veut étouf
fer les voix de tous ceux 
qu i , dans les serv ices , gê
nent l 'application de cette 
politique. L a révolte se dé 
veloppe contre cette atta
que sans précédent au 
C H U . La direction, de son 
côté, avec ses survei l lants, 
uti l ise â fond toutes les di 
visions pour empêcher la 
riposte. I ls essayent de 
plus en plus de monter 
le personnel contre les dé
légués. Par exemple, la 
survei l lante ne prévoit 
que le minimum d'effec

t ifs quand la déléguée est 
en heurea~$yndicales. Sur 
le compte de telle inf ir 
mière combative, ils in
ventent des fautes profes
sionnelles qu i , jusqu'à 
présent, ont été démenties 
par les médecins ou d 'au
tres inf i rmières. 

Dans le cadre de la pro
chaine semaine d'action, 
la C G T et la C F D T appel 
lent à une A G le 4 octobre 
pour informer les t ra 
va i l leurs et discuter des 
moyens de lune efficaces 

qui pourront empêcher les 
l icenciements. 

De plus, à l 'école d ' in 
f i rmière, la direction a 
annoncé aux troisième 
années que seulement 38 
sur 127 élèves seraient 
embauchées. Les troisiè
me années ont alors décidé 
de rencontrer les autres 
élèves de Basse Norman
die pour envisager com
ment engager la lutte. 
Une rencontre avec les 
syndicats doit avoir lieu 
cette semaine. 

Correspondant 
C H U Caen 

et Ecole d ' inf i rmières 

Les «3 J » des 
Galeries Lafayette 

A l'initiative de la CGT, des actions spectaculaires 
se sont déroulées samedi aux Galeries Lafayette. 
Devant le battage publicitaire et commercial des 
fameux «3 J » des Galeries Lafayette, les travailleurs 
de cet établissement à Paris, ont à leur manière fêté le 
20* anniversaire des « 3 J». A l'appel de la CGT, ils 
sont intervenus, samedi soir, dernier jour des «3 J » , 
au rez-de-chaussée du magasin en lâchant des ballons 
portant des banderoles, o ù figuraient leurs revendi
cations : doublement de la prime des «3 J » et 2 jours 
de repos supplémentaires. Ainsi que le refus de 
l'ouverture dominicale des grands magasins. 

A Nice, les employés des Galeries Lafayette, ont 
fait grève durant les 3 jours des «3 J » . Ce qui en dit 
long sur la mobilisation actuelle des employés des 
grands magasins. D'ailleurs, dans la foulée de la 
journée d'action du 21 septembre dernier, une 
nouvelle journée nationale est prévue le 18 octobre. 
Nous y reviendrons prochainement. 
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Informatique : problèmes présents pour une vision d'avenir. 
Par Jean JAULIINJ et Gilbert GERLAND 

Tubes cathodiques, transistors et microprocesseurs de plus en p/us petits I 

Des origines à nos jours 

LES GENERATIONS 
D'ORDINATEURS 

On connaissait déjà les OVNI 
{objets volants non identifiés). 
Verra-ton bientôt apparaîtra è 
leur côté dans le petit Robert, 

le mot Sicobni ? 
La discours de Giscard pour 

la clôtura du colloque Informa
tique et Société pourrait la 

faire croire. 
Ecoutons plutôt la 

conclusion de ce débat 
« l ib re et p é n é t r a n t » : « l a 
rareté de l 'énergie et des 

matières premières a conduit à 
la d é c o u v e r t e des l imi tes de 

notre sphère , ce fragi le 
va isseau spat ia l , . . L a 

té lématique modifie l 'espace, 
en abol issant la d is tance. . . le 

matér iel s ' e s t o m p e » . Tout 
droit dans les mêmes nuages 

que le rapport Nora qui 
prédisait. tria f in prochaine 
des rapports de production 

grâce è la révo lut ion 
té lémat ique» . 

Chacun aura reconnu le 
traditionnel procédé du «fog 

londonien», dont le brouillard 
épais permet aux gangsters 

amateurs tous las coups bas 
possibles 

C'est ainsi que Giscard aura 
évité de répondra è l'ensemble 

des problèmes bien concrets 
qui surgissant des applications 
croissantes de l'informatique : 
l'emploi et les libertés sont au 

centre de ces questions. 
Le Quotidien d u peuple va 

cette semaine faire la point. 
Un peu plus au ras des 

pâquerettes sans aucun doute. 
Mais ne nous y trompons 

pas : l'informatique est la 
centre d'un grand débat 

Il nous a semblé dans un 
premier temps de fixer des 
points de repère pour compren 
dre ce qu'est l ' informatique 
avant d'aborder la question des 
télécommunications, les applica
tions de la télématique et la 
bataille industrielle qui s'y atta
chent, et les conséquences du 
déve loppement de l ' informati 
que. 

L E D I A L O G U E E N T R E 
L ' O R D I N A T E U R ET SON 

U T I L I S A T E U R 

Le langage de l'ordinateur est un 
tangage binaire. L'alphabet morse 
et un exemple célèbre de langage 
binaire où les deux valeurs posai 
M M sont deux impulsions ôlectri 
ques, courte ou longue. Chaque 
lettre est alors représentée par une 
combinaison de ces impulsions. 
Dans un ordinateur, on ne tait pas 
varier la durée des impulsions, de 
môme qu'une lampe peut être 
•fumée ou éteinte, le courant peut 
passer ou non dans une portion de 
circuit. Ce qui définit deux états 
posât)Isa (code 1 et 01 : c'est ce 
que l'on nomme un M. 

On utilise généralement nuits 
bits pour représenter un caractère 
Ou un signe. Les forts en math 
auronts immédiatement calculé 
qu'il y a 256combirwisons possibles 
appelée! octets) d'une suite de 
huit chiffres «0» ou « H , c'est-è-
dire beaucoup plus que les 26 
Wtres de l'alaphabet, les dix chif
fres décimaux, les signes d'opéra 
tton et de ponctuation usuels. 

Le signe » s'écrit par exemple 
11111010. et l'ordinateur ne con
naît que cette représentation. On 
imagine aisément le supplice du 
programmateur qui devrait traduire 
des opérations ou un texte dans ce 
langage pour donner ses instruc
tions a la machine I Aussi, dès les 
premiers ordinateurs, on utilise un 
langage symbolique plus simple, 
l'ordinateur effectuant lui-même la 
traduction à l'aide d'un programme 
spécial 

Ainsi appelait le langage Assem
bleur en 1950. 

Cette première simplification 
était encore insuffisante : le pro 
grammateur était obligé d'écrire 
toutes le» instructions éléments» 
ras, ta traduction se faisant «mot è 
mot» 

A la fin des années 50, 
l'ordinateur entre dans les grandes 
entreprises et les ««langages évo
lués» font leur apparition : les 
symboles ne désignent pkia une 
Instruction mais un groupe logique 
d'instructions. Parmi les plus con
nus, citons le langage Fortran A 
vocation scientifique, le Cobol 
destiné à la gestion, te Basic utilisé 
aujourd'hui par les ordinateurs 
individuels ( m icrc-ordinateurs). 

Comment l'utilisateur peut * fai
re traiter une question par l'or
dinateur ? 

La machine peut réaliser trois 
fonction! : 
- enregiitrer les informations 

qu'on lui donne (nombres, messa 
goal par l'intermédiaire d'organes 
d'entrée : clavier de machine à 
écrire, lecteur de cartes perforées, 
lecteur optique. 
- garder en mémoire des données 

et les instructions d'un programme 
et en effectuer le traitement selon 
ce programme. Ce sont les rôles 
de ta mémoire centrale et de 
l'unité centrale ; 
- transmettre tas résultats de ce 
traitement A l'utilisateur par les 
organes de sortie impr imante, 
écran cathodique, etc.. 

L'utilisateur va donc rédiger un 
programme et pour cela, imaginer 
d'abord un organigramme, c'est-à-
dire décomposer le problème en 
différentes opérations élémentaires 
compatibles avec le fonctionne 
mente de l'ordinateur ; par exem
pta : 
- rechercher une information 

dans la mémoire centrale 
- stocker une donnée dans cette 
mémoire 
- faire des opérations anthméti 
ques 
- comparer deux informations et 
exécuter une des deux instructions 
possibles qu'on lui a données selon 
le résultat de cette comparaison, 
etc. 

Mail l'ordinateur est tellement 
peu Intelligent, qu'il faudra encore 
décomposer chacune des opéra
tions élémentaires de l'orge nigram 
me en plusieurs instructions en 
tangage évolué que l'unité centrale 
peut effectuer. Cette liste d'ins

tructions, dans un ordre précis 
s'appelle un programme. Il faudra 
ensuite entrer ta programme dans 
l'ordinateur qui va le «mémoriser» 
en totalité 

Alors seulement on pourra ta kii 
faire exécuter et il montrera ses 
capacités : une mémoire infaillible 
et une vitesse d'exécution incroya
ble. 

La mise su point d'un pro 
gramme ost toujours une opération 
longue et délicate. On va donc la 
conserver, en vue d'une nouvelle 
utilisation, dans une •mémoire 
externe» c'est-à-dire sur une bande 
magnétique ou un disque. Les 
fabricants d'orcinateurs ou des 
sociétés prestataires de service 
peuvent se charger de oe travail et 
vendent des programmes stan 
dards pour les utilisations les plus 
courantes , ou spécialisées A ta 
demande. 

Les programmes, dont certains 
sont Incorporés dans la machine et 
organisent son fonctionnement 

L E S C A L C U L A T R I C E S 
DE POCHE 

C'est la partie la plus visible 
de révolution des composants. 
On peut avoir aujourd'hui une 
calculatrice pour 50 francs, 
capable de réaliser les quatre 
opérations arithmétiques au mi
nimum. Avec les quelques di
zaines de milliers de transistors 
qu'elle contient, une calculatri
ce capable de traiter les fonc
tions trigonométriques et expo
nentielles ne coûtent que 90 
francs. Elle possède bien enten
du une mémoire. Les machines 
. • ' ; > i " M " ! " , avec toutes sortes 
de gadgets, tiennent la plus 
grande partie de ce marché. 

Depuis 1974. les calculatrices 
programmables ont fait leur 
apparition II s'agit cette foa de 
véritables petits ordinateurs de 
poche fce que ron appelé I» 
pico-informatique) capables 
d'enregistrer un programme et 
de l'exécuter. Deux fabricants 
se pertegnet actuellement le 
marché : Texas Instruments et 
Hetwett-Packard. 

Il existe actuellement huit 
modèles différents qui se diffé 
rendent par leur taille-mémoire, 
la longueur des programmas 
possibles, les possibilités d'ex
tension [imprimante). 

d'ensemble, constituent ce qu'on 
appelle le logiciel. 

T E L E M A T I Q U E ET T E R M I N A U X 

Un ordinateur un peu puissant. 
donc coûteux, doit pouvoir être 
utilisé au maximum. Il faut donc 
qu'il soit capable de gérer les 
travaux demandés par plusieurs 
utilisateurs dans les meilleurs dé
lais. Une première technique con
siste à faire lire et exécuter une 
série de programmes les uns après 
les autres. Un premier inconvé
nient apparaît évident : l'unité cen
trale traite un premier problème 
rapidement, mats il faut ensuite 
attendre ta sotie des résultats 
avant d'entrer ta programme sui
vant. Pendant ce temps, l'unité 
centrale ne fait rien (c'est un scan
dale II. La «multiprogrammation» 
est une technique permettant de 
pallier cet inconvénient. 

Le second inconvénient est plus 
grave : il est assez rare qu'un 
programme ne contienne aucune 
erreur d'instruction. L'ordinateur 
les décèle, l'utilisateur devra les 
corriger puis attendre à nouveau 
son tour pour faire exécuter son 
programme. Quelle perte de 
temps I 

Aussi, on utilise maintenant ta 
technique du «temps partagé» : 
plusieurs utilisateurs travaillent si
multanément sur un même ordi
nateur. Chacun dispose d'un ter-
minai, c'est-à-dire d'organes d'en
trée et de sortie reliés à l'ordi
nateur : par exemple, un clavier de 
machine à écrire et un écran ou 
une Imprimante. 

Il est possible d'assurer la liaison 
avec l'ordinateur par l'intermédiaire 
des câbles téléphoniques avec un 
débit de 2 400 bits/seconde (200 
pour ta télex). 

Le futur annuaire téléphonique 
dont on a tant parlé est une 
•banque de données», c'est-à-dire 
un ordinateur dans lequel on a 
stocké en mémoire certaines infor
mations On le consultera avec ta 
terminal installé chez soi. 

Dans ces banques de données, 
on peut évidemment stocker n'im
porte quel genre d'informations. 
On pourra donc en théorie obtenir 
toutes sortes d'informations à par
tir de son terminal personnel, en 
interrogeant tes banques de don
nées. 

Il y a akxs plusieurs formules 
possfcles : son de grosses banquet 

de données centralisées, sort des 
unités plus petites décentralisées, 
soit une formule mixte associant 
les deux. Les choix dam ce domai
ne ne sont pas encore faits 

En tout état de cause, ce sont 
des possibilités fantastiques Q U I 
s'ouvrent pour les prochaines an
nées. Cette véritable explosion de 
l'Informatique trouve son origine 
dans les progrès technologiques 
rapides depuis les premiers ordina
teurs 

L'EVOLUTION 
D E S COMPOSANTS 

Mémoire et unité centrale de 
traitement forment ta véritable 
«cerveau» de l'ordinateur et tas 
progrès dans ce domaine ont été 
décRifs A ta base de cette 
technologie, il faut des compo
sants capables de bloquer ou non 
le passage d'un courant. Ce sont 
les lampes à tubes qui remplis
saient ce rôle à l'origine, bientôt 
remplacées par les transistors dans 
les années 50 ; ce qui a permis 
de réduire le volume de l'ordi
nateur, d'accroître le nombre de 
composants et par conséquent ta 
capacité de stockage et ta puissan 
ce de traitement. Le 3* Age 
technologique est aujourd'hui 
celui du circuit intégré, qui comme 
son nom l'indique, renferme des 
circuits électroniques complets 
avec des transistors et autres 
composants. 

Le niveau d'intégration progres
se sans cesse et atteint déjà des 
quantités énormes. Les mémoires 
centrales, par exempte, peuvent 
stocker des quantités d'informa
tions sur des volumes très réduits. 
On peut loger sur une pastille de 
silicium 2 000 bits (soit l'équiva 
tant de 250 caractères) dans un 
carré de 1 millimétré de coté I 

Et il est possible que ta progres
sion de ces dernières années se 
poursuive. La quantité d'informa
tions que l'on est capable de 
stocker sur une même surface 
double tous les 18 mois... pour un 
môme prix de revient I 

Des circuits intégrés d'un genre 
nouveau sont aussi apparus : les 
microprocesseurs. Ils constituent à 
eux seuls de véritables unités de 
traitoment dont tes dimensions 
sont de l'ordre du centimètre. 

L E S MICRO O R D I N A T E U R S 

Avec tes micro-ordinateurs, on 
va atteindre te stade de l'infor
matique individuelle Ils sont cons
titués d'un seul microprocesseur, 
d'une mémoire centrale d'une ca
pacité de 18X0 ou 32 000 octets et 
de mémoires externes sous forme 
de cassettes ou de petits disques 
souples (appelés floppy disks ou 
disquettes). Les organes d'entrée 
sortie sa composent d'un clavier et 
d'un écran. Le tout pour des prix 
de l'ordre de 10 000 à 20 000 
francs. On peut y ajouter une 
imprimante, de la mémoire, une 
table trampante, etc.. Leurs capaci
tés et leur intérêt sont encore 
limités : tenue d'un répertoire d'un 
millier de dénominations avec tes 
quelques renseignements corres
pondants (stocks d'articles, fichiers 
d'adresses et téléphone, etc.), des 
calculs, des jeux... 

Mais la baisse des coûts et 
l'augmentation des performances 
devraient permettre à court terme un 
usage intéressant et utile de l'ordi
nateur individuel. D'ici à 1966, 
10 000 lycées vont être équipés 
d'un micro-ordinateur pour l'ensei 
gnement. 

Dans notre 
prochaine édition 

Les télé
communications 



LA VISITE DU PAPE 
EN IRLANDE 

Alors que Jean-Paul II 
entame la dernière partie 
de son voyage par une 
visite aux Etats-Unis où il 
est arrivé lundi, l'euphorie 
passée (ait place pour des 
millions de catholiques ir
landais , aux quest ions 
soulevées par cette visite. 
De nombreux catholiques 
ont été déçus par la déci
sion du pape, de ne pas se 
rendre en Irlande du Nord, 
300 000 d'entre eux ont 

néanmoins fait le voyage 
pour se rendre à Droghe-
da, située è 35 km de la 
f ront iè re . « T e r r o r i s m e » , 
«subversion», «meurtre» , 
c'esl ainsi que Jean-Paul II 
a évoqué les actions du 
mouvement républicain ir
landais. Mais, il a fait le 
silence sur la répression 
violente exercée par l'ar
mée britannique qui (ait 
régner la terreur dans les 
ghettos catholiques. Et une 

Politique énergétique 
commune et SME au 
programme du 34e 

sommet franco-
allemand 

Lundi s'est ouvert à Bonn le 34» sommet (ranco-al-
lemand au cours duquel il sera notamment question 
des avatars du Système Monétaire Européen qui vient 
de subir coup sur coup la réévaluation du deutchemark 
de 2 % et l'affaiblissement du dollar. Les problèmes 
énergétiques figureront également A l'ordre du jour, il 
laut noter à ce propos l'évolution de la position de la 
R F A qui sera prôto désormais è limiter sa con
sommation en prenant des engagements chiffrés 
comme la France l'a 'déjà fait. Sera également 
abordé la perspective d'une position commune face 
aux récriminations de la Grande Bretagne qui se plaint 
d'une trop forte contribution au budget de la CEE. 
Giscard se rangera t il à la position souple de Schmidt 
sur cette question ? Quoi qu'il en soit, cette rencontre 
semble se cantonner à un sommet de routine dont il 
ne faut - sauf suprise pas attendre des décisions 
fracassantes. 

dénonciation des tortures 
subies par les prisonniers 
républicains d:ins IK camp 
de concentration de Long 
Kesh. aurait été fort bien 
venue pour les catholiques 
venus des ghet tos du 
Bogsidu ou de Falls Road. 

Cependant, Jean-Paul II 
a insisté sur le caractère 
politique du conflit : ".•/ ne 
s'egil pes ICI, me/gré ce 
gui est répété devant l'opi
nion mondiale, d'une 
guerre de religion, d'un 
conflit entre catholiques et 
protestants». Et en s 'a -
dressant «à tous ceux qui 
ont des responsabilités po-
litiques dans les affaires de 
l'Irlande» le pape recon
naissait implicitement les 
responsabilités de la Gran
de-Bretagne dans les évé
nements d' I r lande du 
Nord. Enfin de compte, il 
n'est pas sûr que le voya
ge du pape ait été très 
prisé par les gouverne
ments britanniques. Bien 
qu'il ne se soit pas rendu 
au nord de l'Irlande, sa v i 
site au sud a tout de mê
me été l'occasion d'un 
vaste rassemblement réu
nissant, sans distinction, 
cathol iques i r landais du 
nord et du sud, qui as
pirent A l'unité nationale 
dans une Irlande indépen
dante. 

F .R . 
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INTERNATIONAL l l i l f 

34e session de l'ONU 

L'OLP MARQUE DES POINTS 
SUR LA SCENE 
INTERNATIONALE 

Poursuivant son of fens ive diplomatique, après la 
v is i te de Y a s s e r A r a f a t en Espagne et la rencontre 
a v e c le révé rend J a c k s o n en tournée actue l lement 
au S u d - L i b a n , l 'OLP c o m m e n c e é recuei l l i r les 
premiers résultats de son intense ac t i v i té sur la 
s c è n e Internat ionale. A i n s i , sans doute e n c o u r a g é s 
par l 'attitude de l 'Espagne, les neuf pays de la 
c o m m u n a u t é e u r o p é e n n e ont r é c e m m e n t d e m a n d é 
devant l 'assemblée généra le des Nat ions Unies que 
la «reconnaissance des droits légitimas des 
Palestiniens» soi t incluse dans le cadre d'un 
règ lement . 

A la tribune des Nations 
Unies, les ministres euro
péens et le président de la 
CEE ont reconnu le droit à 
l'autodétermination du 
peuple palestinien et la né
cessité de la participation 
de l'OLP è tout règlement 
durable, faute de quoi une 

paix durable ne pourrait 
être conclue. Parlant au 
nom des «neuf», le mi
nistre irlandais des Affaires 
étrangères a cité l 'OLP 
comme «partie concer
née», au conflit du Pro
che-Orient. Ouant au mi
nistre autrichien des Affai-

Les Nations-Unies accordent un prêt 
de 15 millions de dollars à la Chin« 

La Chine devrait recevoir une aide de 15 millions de 
dollars ienviron 63 millions de francs) dans le cadre du 
programme des Nations Unies pour le développement. 
D'autro part, la Chine devrait recevoir rapidement une 
aide alimentaire pour un montant do 500 000 dollars, 
accordée par le Haut Commissariat aux réfugiés et 
destinée aux 250 000 réfugiés chinois du Vietnam, 
accueillis en Chine du Sud . A propos du prêt des 
Nations Unies pour le développement, les autorités 
chinoises précisent : «Nous continuons d'insister sur 
le principe de compter sur nos propres forces dans 
notre économie, autant qu'il est possible, de manière 
à éviter de dépenser des sommes importantes en 
devises étrangères, mais si une aide comme celle-ci 
nous est offerte, à nos condibons, alors il serait 
stupide de notre part, de ne pas l'accepter. 

res étrangères, il a souli
gné que «les efforts de 
paix de ces deux dernières 
années n'ont pas abouti 
aux résultats escomptés». 
Commentant la position 
prise par les pays euro
péens, Ibrahim Souss, re
présentant de l 'OLP en 
France, a qualifié leur atti 
tude d'«encourageante 
mais encore insuffisante». 
«Il faudrait an effet» a-t-H 
ajouté «que les neuf ad
mettent que l'OLP est le 
seul représentent du peu
ple palestinien et le seul 
habilité à parier en son 
nom». Selon le représen
tant de l 'OLP, l'attitude de 
la communauté européen-
l e «montre è quai point la 
cause du peuple palesti
nien a fait du chemin dans 
l'opinion publique euro
péenne». Cette réflexion 
s'illustre également par la 
rencontre qui a eu lieu 
jeudi à Athènes entre un 
représentant de l 'OLP et le 
Premier ministre grec. Ces 
entretiens pourraient dé
boucher sur une recon
naissance de l 'OLP par la 
Grèce et par l'ouverture 
d'un bureau de l'OLP A 
Athènes. O'autre pan, la 
question de l'ouverture de 
représentations de l'OLP 
dans le* pays d'Amérique 
Latine sera au centre des 
discussions du 4* congrès 
arabe -panamér ice in qui 
s'est ouvert lundi è Cara
cas. 

Carnet de voyage au Liban Par J e a n L E R M E T et Y o m n a EL K H A L I L 

SOUR, VILLE FANTOME (2) 
Nous avons visité une famille 

qui est restée à Sour, coura
geusement. L'appartement en 
face, dans le même immeuble, 
est entièrement détruit. Mais la 
famille tient bon. Et ce sont 
des familles comme celles-ci 
qui, par l'exemple, donnent aux 
autres le courage de revenir. Le 
père est tailleur. Il continue A 
travailler dans son petit atelier. 
Les gens de Sour lui ont fait 
commande de plusieurs vête
ments pour la fête de Rama
dan. La mère, elle, ne travaille 
pas. Elle nous raconte les 
bombardements des premiers 
jours, mais aussi la guerre qui 
se poursuit: 

Le jour même de notre arri
vée A Sour, une patrouille is
raélienne a tenté de débarquer 
sur la côte. Les forces armées 
de la Résistance l'en ont dis 
suedé. Tous les jours, lé* 
avions survolent la ville, les na 
vires la contournent et on en 
tend de loin les villages qui 
continuent A être bombardés 
par les forces israéliennes ou 
par celles de Saad Haddad, le 
commandant des milices fas
cistes au Sud . 

C'est la réalité au Sud . Pas 
un jour ne passe sans que les 
sionistes ou les forces fascistes 
pro sionistes n'attaquent deux 
pu trois villages, un ou deux 

camps palestiniens. Quand on 
rencontre des gens à Beyrouth, 
qui ne sont pas du sud, qui 
sont ou non du Mouvement 
National L ibanais " , cer ta ins 
disent : «Les habitants du Sud 
en ont marre de la Résistance 
Pa/estiniertmJ. un sentiment 
antipalestimen se développe: 
Mais la réalité est beaucoup 
plus complexe. D'après la pro
pagande sioniste, les bomber 
déments visent les fidayin qui 
poursuivent leur lutte à l'intô-
rieur de la Palestine, malgré la 
«ceinture» de l'Etat de Saad 
Haddad. Mais en bombardant 
les villages et les villes, les 
sionistes espèrent créer une 
haine libanaise contre les Pa 
lestiniens. Cette tactique n'est 
pas nouvel le , mais elle a 
échoué. 

Les habitants du Sud déter
minent avec une grande pré 
cision qui est leur ennemi : 
l'Etat sioniste. Et il suffit d'en
tendre les gens du Sud dire 
qu'ils sont devenus comme les 
Palestiniens, des réfugiés, pour 
voir qu'il n'y a pas de senti 
mont antipalestinien. La femme 
rencontrée à Sour explique 
avec une grande clarté l'origine 
de la différenciation entre L i 
banais et Palestiniens au Sud : 
«tu vois, les Palestiniens, en 
tant que peuple, vivent en état 

de guerre réel avec Israël. Ils 
construisent des abris, s'entra! 
nent, les familles sont prépa 
rèes è des bombardements pa
reils. Mais nous, les Libanais, è 
part quelques-uns, on ne vivait 
vraiment pas en état de guerre. 
On te s'v attendait pas. Cas 
bombardements nous ont fait 
fuir. Il y a bès peu d'abris è 
Sour, alors qu'il y en a plu 
sieurs dans les camps». 

Et en regardant vivre les 
gens à Beyrouth, ou A Saida, 
on comprend tout A fart ce 
qu'elle veut dire : Il y a une 
différence réelle entre le pays 
do la guerre, le Sud et le reste, 
qui avait subi plus directement 
la guerre de 1975 - 1976. 

Un paysan rencontré dans un 
hôtel de réfugiés A Beyrouth 
explique lui aussi pourquoi les 
différence entre Palestiniens et 
Libanais, et pourquoi les Liba
nais peuvent avoir une certaine 
lassitude «Une partie oes u 
banals du Sud ne comprennent 
pas ce qu'est une guerre de 
guérilla. Ils pensent que les 
Palestiniens, sitôt leur opéra 
tion terminée en Palestine, 
peuvent défendre le Sud contre 
les bombardements. Ils pensent 
alors que si les Palestiniens ne 
peuvent défendre le Sud, H 
vaut mieux qu'Us n'attaquent 
pas. Mais cela ne veut pas dire 

que les Libanais sont contre las 
opérations en Palestine. Au 
contraire, ils comprennent la 
cause de l'action armée pales
tinienne, surtout qu'Us sont des 
réfugiés comme, eux». 

Ce sentiment de lassitude 
vis-A-vis de la Résistance, qui 
existe chez certaines couches 
de La population mais qui n'est 
pas très développé, est souvent 
nourri par la presse de cer 
tains courants du Mouvement 
National libanais, par exemple 
l'organe du P.C. libanais. Dès 
que la Résistance lance une 
opération armée contre les co
lonies israéliennes, lo P .C . re
prend la propagande lancée par 
la Pravda sur «l'opération Litani 
numéro 2», c'est à dire une at
taque israélienne de grande en 
vergure comme en mars 1978. 
Sous prétexte de prévoir l'ave 
nir, le P .C . libanais développe 
l'idée de la peur, de la sou
mission et entre les lignes, on 
pourrait comprendre «l 'aventu
risme» de la Résistance, thèse 
qu'il ne peut plus défendre pu 
bliquement, mais qui continue 
à être la sienne. 

S I , d'une part, une cortalne 
prosse du M.N.L. développe 
une certaine panique, sous pré
texte de prévision, les faits 
concrets et matériels prouvent 
qu'une partie du M.N.L. au Sud 

ne prévoit rien. Depuis 1976, 
l'Etat officiel n'existe pratique
ment pas au Sud. Le M.N.L. y 
a toute sa place et sa liberté. 
Aucun projet d'abri n'a été 
pensé, aucun hôpital souterrain 
n'a été préparé, alors que la 
Résistance a prévu la guerre et 
s'y est préparée. Mais une par
tie du M.N.L. est trop préoccu
pée de la situation en Irak et de 
l'exécution de membres du 
P.C. irakien pour se pencher 
sur les tâches immédiates. Et 
c'est le peuple au Sud qui en 
subit les conséquences. Exilé de 
force de sa terre par l'Etat 
sioniste, comme les Palesti
niens depuis 1948, Il se prépare 
è vivre un «état de guerre réel» 
avec Israël. 

" Mouvement composé du 
PC libanais, de l'Organisation 
d'Action Communiste Liba
naise, du Parti socialiste Pro
gressiste, du Mourabitoun 
inassériens), du Parti Popu
laire Syrien et des partis 
Bans. 

Demain 
E T R E PALESTINIEN 

AU L IBAN 



le quotidien du peuple 
Alsthom Belfort : 

LES GREVISTES ACCUEILLENT 
UNE DELEGATION CHINOISE 
A LA PLACE DE LA DIRECTION 

La journée de lundi a été 
marquée par la visite d'une 
délégation chinoise dans 
l 'usine o c c u p é e . Prévue 
avant le déclenchement de 
la grève, cette rencontre 
devait aboutir à un accord 
portant sur la vente d'un 
contrat de fabrication de 
turbine sous licence. L'In
tersyndicale — puisque 
l 'usine est o c c u p é e — 
s'est donc proposée de ta 
recevoir à la place des pa
trons. Tout avait été prévu 
pour un accueil chaleu
reux. Une banderole en 
chinois et en français sou
haitait la bienvenue aux vi
siteurs. Vers 15 heures, 
aux applaudissements des 
représentants chinois des
cendus de voiture pour la 
circonstance, répondaient 
ceux du piquet de grève. 
Cela se reproduira vers 18 
heures â la sortie de la 
délégation. 

Celle-ci est A nouveau 
descendue de voiture pour 
serrer la main à tous les 
ouvriers présents au piquet 
de grève. Les grévistes 
applaudissent encore une 
fois lorsque le cortège re
démarre. 

Aux questions des ou
vriers concernant l'attitude 
de la délégation durant la 
visite, une déléguée C F D T 
répondait : ails nous ont dit 
qu'as transmettraient aux 
travailleurs chinois les salu
tations des travailleurs de 
l'Alsthom en lutte...». 

V E N D R E D I 
LA D I R E C T I O N 

DOIT R E N C O N T R E R 
L E S S Y N D I C A T S 

Sous un chaud soleil 
d'automne, l'affluence au 
piquet lundi était toujours 
importante. 

De nombreux travailleurs 
d'autres usines, des fem
mes de grévistes, venaient 
aux nouvelles créant une 
animation permanente. 
Aucun contact n'avait en
core été établi avec la di
rection. L'absence de dé

bat, de meeting d'informa
tion ne semble pas avoir 
entamé la détermination 
des grévistes qui pensenl 
que la lutte durera au 
moins jusqu'au vendredi 5 
octobre. A cette date, se 
dérouleront normalement 
des négociations program
mées depuis longtemps 
avec la direction générale. 

Mais, cette absence de 
débat peut peser dans la 
poursuite du mouvement. 
Les travailleurs qui ne parti
cipent pas au piquet n'ont 
ainsi que beaucoup plus 

difficilement la possibilité 
d'être associés et mobilisés 
par le mouvement. De mê
me, la question de l'exten
sion du conflit et de sa 
popularisation à d'autres 
bottes en est encore au 
stade embryonnaire. 

Initiative très intéressan
te : une réunion devait être 
organisée par des femmes 
de grévistes dans la jour
née de mardi afin d'asso
cier le maximujm de celles-
ci à la grève. 

Corr . B E L F O R T 

Usines Renault 

Débrayages des caristes 
du Mans et révolte 
à la cantine de Flins... 

Il y a un peu plus d'une 
semaine, les ouvriers de 
Renault Le M a n s dé 
brayaient quotidiennement 
pendant plusieurs jours 
d'affilée. 

Le mouvement avait 
cessé par déception, disait-
on, des grévistes de ne 
pas être suivis par les au
tres usines du groupe. 

Néanmoins, lundi matin, 
la quasi-totalité des 190 ca 
ristes du Mans ont arrêté 
le travail contre leur épar-
pillement par la direction 
dans les différents départe
ments de l'entreprise. A c 
tuellement, ils sont ratta
chés à une base commu
ne. 

Les syndicats s'opposent 
à ce que chaque départe
ment devienne une usine 
dans l'usine, disposant de 
ses propres caristes. Déjà, 
dans le passé, à Billan
court, les caristes s'étaient 
mobilisés contre un projet 
identique. 

REVOLTE A LA CANTINE 
DE FL INS 

Mardi, ce sont les ou
vriers de Flins qui se sont 
révoltes. La cantine étant 
en faillite, la restauration 
des ouvriers de Flins a été 
confiée è ce qu'est deve

nue la société Borel. Celle-
ci naturellement cherche à 
remettre en c a u s e les 
avantages acquis du per
sonnel . Ev idemment , la 
restauration des ouvriers 
laissait è désirer depuis 
longtemps dans cette im
mense entreprise de près 
de 20 000 salariés. On dit 
qu'il n'était pas rare que 
des explosions de violence 
se produisent au restau
rant... La grève d'une par
tie du personnel et l'inau
guration d'un nouveau res
taurant au cœur même 
de l 'entreprise par la 
nouvelle société restaura
tr ice devait rapidement 
conduire lundi è une ba
garre haute en couleur se
lon certains témoins... 

Sur la suite des événe
ments, les témoignages di
vergent mais il semble bien 
que quelques centaines 
d'ouvriers, las d'attendre 
un service qui se faisait 
désirer, ait pris les cuisines 
d'assaut et se soient servi 
e u x - m ê m e s . De source 
bien informée, on apprend 
que les nouveaux gestion
naires du restaurant se de
manderaient s'ils ont bien 
fait d'accepter cette ges
tion dans une usine qui est 
une poudrière compte tenu 
des conditions inhumaines 
d'exploitation qui y sont en 
vigueur. 

Talc Morhange des dizaines 
de victimes du trust 
Givaudan-Hoffman-Laroche 
exigent vengeance ! 
Le procès s'ouvre aujourd'hui 

Mardi s 'ouvrait A Pontoise, le p r o c è s de la f i rme 
G i v a u d a n - H o f f m a n - L a r o c h e . Elle avait m i s sur le 
marché d u ta lc , le ta lc Morhange qui contenai t jus 
qu'A 6 % d 'hexach lo rophène . La concentrat ion 
m a x i m u m to lérable de ce puissant ant isept ique est 
de 0 . 1 

38 fami l les ont été andeuil lées par ce t rust 
c r imine l . D'autres, élèvent des enfants handicapés 
à 100 % . Ce trust avait déjà empo isonné la région 
italienne de Seveso . 

Les CRS expulsent 28 résidents 
du foyer Sonacotra 
de Mont-Saint-Martin 
près de Longwy 

Il y a plus de sept ans 
éclatait l 'affaire du talc 
Morhange. De s centaines 
et des centaines de bébés 
devenaient soudainement 
très malades après une 
application de talc. 36 
bébés en sont morts. L 'au 
topsie des v ict imes mon
trait que la myél ine , sub
stance entourant les nerfs, 
avait été détrui te . 

L 'enquête devait rapi 
dement aboutir à la con
clusion que le talc Mor
hange, en vente l ibre dans 
les supermarchés, était 
responsable de ces mult i 
ples cr imes. 

Pourtant le talc - qui 
est , disent certains, un 
produit inutile à l 'hygiène 
des bébés - n'est pas en 
principe une substance to
x ique. Non, tout s imple
ment , de l 'hexachloro-

phène avait été ajouté au 
talc . 

Ce produit est un anti 
septique puissant qui de
vient mortel A forte dose. 

C'est par accident qu' i l 
avait été mélangé avec du 
talc. 

C'est l 'entreprise char
gée du conditionnement 
du talc qui porte la respon
sabil ité immédiate de la 
confusion. La Setico en 
effet mettait en boîte le 
talc que lui fournissait G i 
vaudan-Hoffman-Laroche. 

Ma is la Setico emballait 
également d 'autres pro
duits et les sacs d 'hexa-
clorophène étaient mélan
gés avec les sacs de talc et 
d 'autres produits. 

Un jour un ouvrier fit la 
confusion, ce qui n'est pas 
étonnant compte tenu 
qu' i l semble que de l 'exté

r ieur r ien ne permettait de 
distinguer le contenu des 
sacs . 

Bel le illustration de l 'é
galité de tous devant la 
loi : l 'ouvrier est aujour
d'hui inculpé a u même 
titre que le grand trust ca 
pitaliste suisse I 

L'issue de ce procès est 
incertaine d 'autant que 
Givaudan-Hoffman-Laro
che a proposé à certai
nes tamnies endeui l lées 
de les indemniser ainsi 
qu'aux famil les dont les 
enfants resteront toute 
leur v ie invalides à 1 0 0 % . 
Soulignons que certains 
parents ont refusé cet 
arrangement et sont bien 
décidés à faire condamner 
ce trust cr iminel qui porte 
déjè la responsabil i té de 
l'empoisonnement de 
toute la rég ion italienne de 
Sévéso et de l 'explosion 
d'une usine cet été non 
loin de L y o n . . . 

Ce la n'empêche pas le 
PDG de plaider non cou
pable. Le procès durera 
probablement plusieurs 
semaines. 

F .M. 

LONGWY 11 H E U R E S : 
Les C R S sont intervenus 
au foyer Sonacotra de 
Mont-Saint-Martin. Faisant 
appliquer un jugement da
tant de plusieurs mois, ils 
ont expulsé 28 résidents. 

Depuis le mois d'août, la 
grève des loyers pour les 
revendications défendues 
par le Comité de coordina
tion se poursuit. Les rési
dents du foyer ont large
ment participé A l'ensem
ble des actions contre le 
plan de licenciement dans 
la sidérurgie. 

Cet te intervention est 
dans la droite ligne des 
déclarations de la Sonaco
tra menaçant d'expulser 
tous les grévistes. Elle 
prend toutefois une signifi
cation particulière A Long
w y . La situation est-elle 
normalisée ? Voilà l'enjeu 
de la riposte. 

Face aux menaces qui 
se précisaient, des rou
leaux de fils avaient été 
dressés par les résidents 
avec le soutien de la CFDT 
et un système d'alerte 
avait été mis en place. , 

Dès l'expulsion, les rési
dents se rassemblent de
vant le foyer, des militants 

de la CFDT appliquent le 
plan de mobilisation établi, 
des personnes de la ZUP 
viennent aussi. Le maire 
est là. Il propose aux rési
dents d'aller se réunir à la 
salle des fêtes loin du 
foyer pour discuter du re
logement. Les résidents re
fusent en demandant que 
tous les participants du co
mité de soutien soient pré
sents. 

T rès rap idement , les 
C R S repartent. Seule la 
police munic ipale reste 
présente. A 8 heures, les 
résidents décident de ne 
pas laisser sortir le délégué 
régional de la Sonacotra. 
Ils installent des barres et 
tirent des rouleaux de fil. 
Aussitôt, les C R S revien
nent, dégagent la route et 
prennent position devant le 
foyer. La situation est ten
du mais il n'y aura pas 
d'affrontement. 

A 9 heures, les résidents 
se réunissent et décident 
de la suite à donner. Ils 
affirment qu'ils sont déci
dés à poursuivre la lutte 
sur leurs revendications et 
définissent la plate-forme 
qu'ils vont présenter à la 
mairie : 

— demande de réquisition 
du foyer pour reloger les 
résidents 
— réquis i t ion de loge
ments vides si la réquisi
tion du foyer était ineffica 
ce 
— nourriture pour les rési

dents 
— en at tendant , loge
ments groupés pour pou
voir poursuivre la lutte. 

La population était invi
tée à se rassembler devant 
le foyer dans l'après-midi 
de mardi. 

Corr . L O N G W Y 

M E E T I N G 
D E R I P O S T E A 

L ' A S S A S S I N A T D E 
I P I E R R E G O L D M A N 

Pour d é n o n c e r l e s 
atteintes aux l ibertés 
e t les menées f a s 
c i s tes , pour r iposter A 
l 'assass inat de Pierre 
G o l d m a n , u n meet ing 
a lieu ce mardi soir 2 
octobre , A la M u t u a 
l i té . L a Fédérat ion de 
Par i s du P C R m l ap 
pelle à ce meet ing . 


